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CHKOMQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 28 mai. 

ivczau.ni AU POSSESSOIRE. — EXÉCUTION. — DEMAKDE AD 

PÉTITOIRE. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

Encore que le jugement sur le possessoire n'ait pas été exécuté, 

3a demande au pétiloire peut être, sinon reçue, du moins 

formée, surtout ai le demandeur a fait des offres tendantes à 

l'txécution. 

28 mai 1852, jugement du juge de paix d'Aix en Othe, 

qui reconnaît, sur la demande de M. Dejeu contre la com-

mune de Vulaines-sur-Varmes, que Dejeu est, depuis an 

et jour, en possession d 'un terrain situé sur le fiuage de 

cette commune : celle-ci est, par ce jugement, condamnée 

aux dépens de l'instance possessoire. 

20 septembre 1852, assignation au pétitoire par la com-

mune à M. Dejeu. 

M. Dejeu objecte qu'aux termes de l'article 27 du Code 

de procédure civile, le défendeur au possessoire ne peut, 

s'il a succombé, se pourvoir au pétiloire qu'après qu'il a 

pleinement satisfait aux condamnations prononcées contre 

jui, et qu'en fait, la commune n 'a pas payé les frais ; d'où 

i! suit qu'elle est sans droit pour former sa demande au 

pétitoire. . 

Le 31 décembre 1851, jugement du Tribunal de pre-

mière instance dt: Troyes, par lequel , 

«Attendu que, si les frais du jugement au possessoire rendu 
«ntre les parties n'ont pas été réglés, ce l'ail ne peut être im-
puté à la commune de Vulaines ; 

* U Tribunal, 
« Kernet la cause à quinzaine, afin de liquider les dépens 

«ont s'agii; sinon ordonne qu'il sera fait droit en l'état sur la 

demande principale; 
* Tous droits, moyens et dépens réservés. » 

Appel de M. Dejeu, soutenu par M* Rivolet. 

M* Fontaine (de Melun), avocat de la commune, fait ob-

server que, d 'après le deuxième paragraphe de l'art. 27 

«u Code de procédure, « si la partie qui a obtenu les con-

damnations au possessoire est en retard de les faire liqui-

der, le juge du péliioire peut fixer, pour cette liquidation, 

un délai après lequel l 'action au pétitoire sera reçue. » 

De ce texte, comme de l'interprétation de M. Carré 

m f% P- 55), et de l'ordonnance conforme de 1667, l'a-
vopat conclut que la demande au pétitoire peut être formée 

"ieme avant la liquidation et l'exécution des condamna-
tions. 

En fait, au surplus, ajoute M' Fontaine, il a été fait of-
res réelles des frais, même avant leur liquidation, et la 

commune a fait tous ses efforts pour s'acquitter. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Mongts, 
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JUSTICE CUIMINFXUS 

IL Encore que la convention de passage à bord d'un 

navire soit antérieure au délaissement qui en a été fait à 

l'assureur de la baraterie de patron, ce délaissement n'en 

libère pas moins l'assuré vis-à-vis des tiers ou passagers 

victimes d'un vol et de sévices de la part du capitaine, 

lorsque la date de ces faits est postérieure au délaisse-

ment. 

Rejet du pourvoi des héritiers Tignol, contre un arrêt 

de la Cour d'assises delà Loire-Inférieure, du 15 avril 

1851, rendu au profit de MM. Leroux et consorts. 

M. Faustîn-Hélie, rapporteur; M. Plougoulm, conclu-

sions conformes ; plaidants, M" Henri Hardouin et Bos-

viel. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 25 juin. 

LES HOUILLÈRES ET FORGES D'AUBIN. MM. DE CABROL ET 

DARMS. — PLAINTE EN DIFFAMATION. — ACQUITTEMENT. 

MM. Aslrwell, Mastermann et Wylhes, intéressés dans les 

houillères et forges d'Aubin, ont, ainsi que M. le comte 

de Morny, intenté contre M. de Gabrol, propriétaire des 

forges de Decazeville, et contre M. Darnis, rédacteur du 

Moniteur industriel, une action en diffamation. Cette ac-

tion avait pour cause la publication faite par M. de Cabrol, 

le 22 juillet 1852, dans le Moniteur industriel, d'une 

lettre par lui adressée à M. le comte de Morny. 

Après des débats sur la compétence du Tribunal, dont 

nous avons rendu compte en leur temps, l'affaire est re-

venue au fond devant le Tribunal correctionnel, et le 16 

avril 1853, la 6 e chambre, après avoir entendu M" Belh-

mont, avocat de MM. de Morny et consorts, et M* Paillet, 

avocat de MM. de Cabrol et Darnis, rendit un jugement 

qui, tout en constatant que les énonciaiions de la lettre de 

M. de Cabrol avaient un caractère diffamatoire, acquitta 

néanmoins MM. de Cabrol et Darnis. 

MM. Ashwell, Mastermann et Wylhes ont interjeté ap-

pel de ce jugement. M. de Cabrol a également interjeté 

appel des motifs du jugement qui l'avait renvoyé de- la» 

poursuite dirigée contre lui. 

Cette affaire est venue à l'aadienee de la Cour. M. le 

conseiller Gouiu en* a' présenté lë* rapport. 

M' Chaix-d'Est-Ango a soutenu l'appel et à conclu à la 

condamnation de MM. Cabrol et Darnis. 

M' Paillet a déclaré que l'appel interjeté par M. de Ca-

brol des motifs du jugement qui l'absolvait était de sa part 

une sirnpls protestation. Il a ensuite combattu. 1,'appM des 

plaignants et a conclu à la confirmation de la décision des 

premiers juges et au renvoi de MM. Cabrol ét Darnis des 

fins de la plainte. 

La Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-général de 

Gaujal, a rendu l'arrêt suivant: 

« La Cour joint les appels, et, statuant sur le tout, en ce 
qui touche l'appel de Cabrol contre tous les plaignants, 

« Considérant qu'il a pour objet le changement des motifs 

du jugement, que cet intérêt ne peut motiver un appel, admis 

seulement parla loi, contre le dispositif des décisions judi-

ciaires ; 
« Sur l 'appel d'Ashwell, Maslerman et Wylhes contre Cabrol 

et Darnis, 
« Considérant que Cabrol et Darnis ont eu le tort'de -publier 

dans le numéro du journal le Moniteur industriel du 22 juillet 

18ô2 la letire adressée par Cabrol à de Morny, et la réponse 

de ce dernier sans l'assentiment des deux parties ëiure lesquel-

les s'échangeait cette correspondance; 

« Que la lettre de Cabrol à de Morny renferme quelques ex-

pressions trop vives contre un prospectus publié à Londres et 

destiné à provoquer la souscription d'actions à une prétendue 

société anonyme des houilles et forges d'Aubin; 
« Mais qiïe ce tort ét ces expressions, regrettables ne révèlent 

de la part des intimés l 'intention ni de porter atteinte à l'hon-

neur et à la considération des trois appelants, ni de les inju-

rier ; 
« Qu'en effet, le désaveu de de Morny, président du conseil de 

direction de ladite société, ne permettait pas d 'attribuer aux 

appelans, membres de ce conseil, le prospectus dont les au-

teurs avaient gardé l'anonyme, et ne se sont fait connaître que 

dans le cours du procès; 
« Considérant d 'ailleurs que l 'ensemble de la publication de 

Cabrol et Dariiis démontre qu'elle avait pour objet de discuter 

sérieusement la valeur des énonciatious du prospectus; 

« Déclare Cabrol non-receva-ble dans son appel ; met les ap-

pellations d'Aslrwell, Mastermann et Wylhes au néant ; or-

donne que le jugement sortira son plein et entier effet; con-

damne les appelants aux dépen s de leurs appels respectifs. » 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 25 jum. 
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COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Huder, conseiller. 

Audiences des 21 et 22 juin. 

EMPOISONNEMENT c 'UNB BELLE-SOEUR ET D'UNE NIÈCE. 

Thérèse Brevi, propi iétaire de quelques parcelles de 

terre et d'une petite maison entourée de dépendances, ha-

bitait la commune de Westhausen avec son enfant naturel, 

Julienne Brevi, âgée de vingt-six ans, et pourvoyait par la 

culture de ses biens à son entrelien, ainsi qu'à celui de sa 

fille. Anne Brevi, sœur de Thérèse, avait épousé un nom-

mé Joseph Gangloff, maçon. Les deux familles se voyaient 

journellement et s'aidaient réciproquement à soigner leur 

ménage. Ces rapports fréquents permettaient à Gangloff de 

ptuétrer à toute heure dans l'habitation de Thérèse Brevi, 

sans que de pareilles démarches fussent remarquées dans 

le village. 
Vers la fin de 1851, deux circonstances d'un caractère 

étranae vinrent jeter de vives inquiétudes dans l'esprit de 

Thérèse Brevi et de sa fille. Lors des l'êtes de Noël, avant 

de se rendre à l'église, elles avaient mangé des boudins et 

déposé dans le four une partie de col aliment destinée à 

leur sivoi .d repas. Au retour de l'office divin, elles trou-

veront leur chambre infectée par une odeur de soufre, el 

.•u retirant du l'eu les boudins elles s'a, ercurent qu'il en 

jaillisau des étincelles. La mère ayant mangé de cette 

nourriture né. tiiiilu. pas à être incommodée, l'on donna 

le reste au chat qui bientôt aussi éprouva les mômes acci-

dents. 
Le dimanche suivant, à l'issue du service divin, Ju-

lienne Brevi, voulant prendre une miche de pain, remar-

qua à|P unejdes extrémités de cette miche une partie creuse, 

à moitié défmcée, dans laquelle une main inconnue avait 

introduit une poudre blanche. L'odeur de soufre avait éga-

lement repa'u. 
L'anxiété des deux femmes était grande, quand une 

démarche de Gangloff vint imprimer à leurs soupçons une 

direction déterminée. U leur apprit que dans la matinée 

du jour où le premier de ces faits s'était accompli, un in-

connu lui ajrait demandé l'adresse de la demeure des filles 

Brevi. Némmoins aucun étranger ne s'était ce jour-là 

présenté ctez. elles. 

Ces soupçons se dissipèrent bientôt. Mais le 26 décem-

bre 1852, iprès un repas où elles avaient mangé de la 

choucroute, Thérèse et Julienne Brevi éprouvèrent des pe-

santeurs d'estomac et desj vomissements pendant deux 

jours consécutifs. 

Le dimanche suivant, 2 janvier 1853, après un repas 

analogue, elles éprouvèrent les niêmes symptômes : ar-

deurs dans la bouche et dans le gosier, soif violente, maux 

d'estomac et vomissements pendant deux jours. Les restes 

de la choucroute furent donnés aux vaches, et cette nour-

ri' ue eut pour effet de leur faire perdre complètement 

l'appétit. 
Dans la journée de 3 janvier, Gàngloff alla^chercher à 

Wasselonne, pour les malades, de la viande et du riz. Dès 

qu'elles eurent mangé ces aliments, les symptômes se re-

produisirent avec plus de violence. Leur persistance dé-

cida enfin les malades à recourir aux soins'du médecin. 

Gangloff alla à Wasselonne consulter le docteur Steinbren-

ner, qui prescrivit aussitôt une potion calmante. Gangloff 

chercha, ce remède à la pharmacie Borschneck, à Wasse-

lonne, et revint lui-même l'administrer aux malades; mais 

cette potion, loin de calmerdeurs souffrances, ;ne fit que 

les raviver. 
Le lendemain, le docteur Sleinbrenner étant venu visi-

ter les malades, les trouvo dans la situation suivante : elles 

avaient toutes deux la figure anirtiée, une grande agita-

tion, des crampes dans les extrémités, une soif intense, 

un sentiment dé brûlure sur l'estomac, des envies conti-

nuelles de vomir et de fréquents vomissements après l'in-

gestion de toute boisson ; ces symptômes étaient précis. 

L'homme de l'art n'hésita point à reconnaître dans ces in-

dices tous les caractères d'iih empoisonnement. Il s'assura 

que les ustensiles en cuivre ne présentaient aucun danger, 

s'informa si l'on ne se servait pas de mort-aux-rats dans 

la maison, et reçut une réponse négative. 

Néanmoins , comme l'empoisonnement lui paraissait 

certain, il s'empressa de prescrire un contre-poison. Gan-

gloff chercha encore ce remède à Wasselonne ; mais 

après l'avoir pris, les malades sentirent encore leurs souf-

rances s'accroîire. 
Thérèse Brevi elle-même ne se faisait plus illusion sur 

la cause de ses maux, et souvent on lui entendait dire 

dans son désespoir : « Mon Dieu ! qu'est-ce donc que cela? 

Je voudrais savoir qui a pu nous faire cela ! » Enfin, dans 

l'après-midi du dimanche 9 janvier, épuisée par ses tor-

tures et ses convulsions, Thérèse Brevi expira. 

Le maire de Wesihausen, auquel le docteur Steinbren-

ner avait fait part de ses soupçons , dénonça ce décès à la 

justice, el dès le lendemain Gangloff fut mis en état d'ar-

restation. 
L'autopsie cadavérique de Thérèse Brevi révéla une 

forte inflammation, et de graves désordres dans l'estomac 

et les intestins. Soumis à l'analyse chimique, les organes 

fournirent des quantités considérables d'arsenic. La pré-

sence de ce foison fut observée dans les tissus de l'eslo-

mac, des intestins, du cœur, des poumons, du foie et de 

la rate, ainsi que dans les liquidas des intestins. 

Grâce aux soins assidus et intelligents qui lui furent 

prodigués, et soutenue par une constitution jeune et ro-

buste, Julienne Brevi est parvenue à recouvrer la santé 

après plusieurs mois de souffrance. 

Les éléments de l'information ne tardèrent pas à con-

firmer l'accusation publique qui, après la mort de Thérèse 

Brevi, s'était élevée de toutes parts à Wesihausen contre 

Gangloff. 
Le poison a été administré à plusieurs reprises et pen-

dant plusieurs jours consécutifs. Or, Gangloff était la seule 

personne habituellement présente dans la maison, et lui 

seul, appelé par la loi du chef de sa femme, à recueillir 

une partie de la succession de sa belle-sœur ou de sa niè-

ce, avait intérêt à sa mort. 

Dans la matinée du 4 janvier, dévorées par une soif ar-

dente, les malades demandèrent rtes pruneaux. Gaogloff 

fut les chercher au grenier, et quand, après une longue 

absence, il vint les apporter, Françoise Hasselmann, une 

de leurs voisines qui se trouvait à la cuisine, remarquant 

qu'ils paraissaient couverts de poussière , voulut les pas-

ser à l'eau avant de les faire cuire ; mais l'accusé répondit 

que cette précaution était inutile, attendu que les pruneaux 

avaient été. déposés dans un sac, et s'empressa de les ver-

ser lui-même dans le pot placé sur le feu. A peine les 

malades en eurent-elles mangé que les vomissements re-

commencèrent. 

Le lendemain, pendant l'absence de Gangloff, sa femme 

et ses enfants ayant mangé les pruneaux restant, furent 

également indisposés. 
Depuis le décès de Thérèse Brevi, sa fille apprit avec 

étonnement que les pruneaux cherchés au grenier le 4 

janvier, par Gangloff, suaient trouvés couverts d'une 

poussière blanchâtre. En effet, ces pruneaux ne datant que 

de l'automne dernier, n'avaient pu encore prendre une pa-

reille apparence. Elle constata d'ailleurs que les pruneaux 

restant dans le sac où Gangloff avait puisé ceux qu'il avait 

remis à la fille|Hasselmar)n étaient encore noirs. 

Au fond de la fiole renfermant le premier médicament 

rapporté de Wasselonne, plusieurs témoins remarquèrent 

un dépôt blam-hâtre; Gangloff agitait toujours la fiole avant 

d'administrer la potion. Or, il résulte des déclarations for-

melles du médecin et du pharmacien que la potion u'élait 

nullement de nature à renfermer un dépôt blanchâtre, et 

que nulle recommandation de l'agiter n'avait été faite. 

Le 5 janvier, quand le riz et la viande rapportés de Was-

selonne furent prêls, Gangloff refusa d'en manger et soupa 

avec du pain et du fromage. Françoise Hasselmann ayant 

pris de celte viande fut aussi saisie de nausées et de 

vomissements. Gangloff passa auprès d'elle dans la cour 

au même moment et lui affirma que lui aussi avait éprou-

vé des vomissements analogues dans l'éiable. Mais comme 

il n'avait en aucune façon la physionomie d'un malade, 

Françoise, soupçonnant la véracité de ses allégations, alla 

dans l'étable, mais y chercha vainement la trace de ses 

prétendues déjections. 
Au moment où Thérèse, voyant sa fin approcher, son-

geait à assurer le sort de sa fille Julienne, un témoin dit a 
Michel Brevi, frère de Thérèse, qui s'était rendu près 

d'elle : -< Vous devriez bien abandonner la succession de 

votre sœur à sa malheureuse fille. » Michel Brevi s'em-

pressa d'y consentir, mais Gangloff gaa^a le silence. De-

puis, il a nié ces faits; mais la déposition du témoin Bec-

ker lui a donné un démenti formel. 
Après la mort de Thérèse Brevi, Gangloff a fait immé-

diatement les plus actives démarches pour hâter l'enter-

rement de sa belle-sœur; et quand le maire et le curé lui 

annoncèrent que la justice allait informer, il commença à 
trembler et à pâlir. Il chercha néanmoins à tromper ces 

deux fonctionnaires, disant au curé que le maire consentait 

à l'inhumation et au maire que le curé ne s'y opposait 

plus. 
Il chercha enfin à déterminer Julienne Brevi à s'opposer 

à l 'autopsie de sa mère. A toutes ces charges Gangloff op-

pose des dénégations et des protestations d'innocence. 

Telles sont, en résumé, les charges qui pèsent sur Jo-

seph Gangloff et à raison desquelles il comparaît aujour-

d'hui devant le jury. 
Gangloff a trente-cinq ans. C'est un paysan aux traits 

durs et fortement accentués ; son œil est profondément 

enfoncé, et son regard, voilé par d'épais sourcils, a quel-

que chose de sinistre. 
On procède à l'appel des témoins, au nombre desquels 

on remarque la malheureuse Julienne Brevi. Cette jeune 

fille, qui était, dit-on, fort jolie, se traîne péniblement; ses 

joues sont caves, ses yeux éteints, et l'on voit sur set 

traits les traces ineffaçables du poison terrible qui la mine. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Depuis quand êtes-vous dans la commune de West-

hausen ? — R. Depuis dix ans. J'ai épousé une jeune fille 

de la famille Brevi. 
D. Voyiez-vous souvent Thérèse Brevi et sa fille Julie? 

— R. Je n'ai jamais eu de disputes avec elles, 

D. Quelle pouvait être leur fortune? — R. Je ne le sais 

pas. Je ne suis pas appréciateur de ces choses là. 

D. Savez-vous la cause de la mort de Thérèse Brevi ? — 

R. Non. 
D. Mais c'est pourtant vous qui l'avez soignée ? Vous 

avez dû l'interroger? consulter lô docteur? — R. Non. 

D. Quand a commencé la maladie de Thérèse ? — R. Un 

dimanche, je ne sais plus lequel. 
D. N'était-ce pas le lundi de Noël? — R. C'est vrai. 

D. N'avez-vous pas été la voir ce jour là? — R. Non. 

D. Vous niez ce fait, et pourtant vous l'avez avoué dans 

votre interrogatoire, vous avez même dit que vous avez été 

la trouver avant d'aller à l'église; que Thérèse s'est plaint. 

— R. Non. 
D. Le lundi 3 janvier, n'avez-vous pas vu Thérèse Bre-

vi? — R. C'est vrai. 
D. Savez-vous ce qu'elle a pris à déjeûner ? — R. De 

la choucroute. 
D. Vous savez les vomissements que Thérèse et Julie 

ont éprouvé après ce repas ? — R. Oui, mais je n'en sa-

vais pas la cause t 
D. N'avez-vous pas été à Wasselonne ce jour-là ? Et 

qu'y avez- vous fait? — R. J'ai été chercher du sel, de 

l'huile, de la viande et du riz. Je l'ai porté chez ma belle-

sœur et je suis rentré. C'est ma femme qui a fait cuire cette 

viande el ce riz. 

Je ne le sais pas; 

pas mangé de ces 

D. Eu avez-vous mangé ? — R. Non, j'ai éprouvé un 

dégoût et je n'en ai plus voulu. 

D. C'est étrange pour un homme comme vous, qui a le 

même soir mangé un fromage enlier. Mais après votre 

souper, n'avez-vous pas vomi? — R. Oui, dans l'étable. 

D. Eh bien, un témoin qui déjà vous soupçonnait a été 

visiter l'étable et n'a rien vu ; c'est donc un mensonge de 

votre part. Qu'avez vous fait le lendemain?—R. J'ai été cher-

cberun médecin et des remèdesàWasselonne;j'en ai rap-

porté une fiole qui renfermait je ne sais qu'elle drogue. 

D. Vous avez encore été à Wasselonne le 5 ? — R. J'y 

ai été huit fois. , 

D. A votre retour, n'avez-vous pas été chercher au 

grenier des pruneaux à cuire pour Thérèse? — R. C'est 

vrai. 
D. Quelle était leur couleur ? — R. 

mais c'était de vieux pruneaux. 

D. Savez-vous si vos enfants n'ont 

pruneaux? — R. Je ne le sais pas. 

D. Le vendredi suivant, n'avez-vous pas rapporté de 

Wasselonne une poudre blanche que vous avez fait prendre 

aux deux malades? — R. C'était de la farine, 

j D. On ne cherche pas de la farine dans une pharmacie. 

I Mais, après la mort de Thérèse, ne vous êles vous pas 

' opposé à l'autopsie ? — R. Non ; mais j'ai demandé qui 

payerait les médecins. 

D. C'est encore faux ! Vous vous êtes opposé à l'autop-

sie, et de plus, vous avez voulu hâter l'enterrement de vo-

tre belle-sœur par tous les moyens possibles? — R. U est 

inutile que je réponde, on ne me croirait pas. 

M. le président: Ou vous croira si vous dites la vérité ; 

mais les témoins vous démentiront. Asseyez-vous. 

L'on entend les médecins qui ont soigné les deux mala-

des et tes deux experts qui ont l'ait l'autopsie de Thérèse 

Brevi, et ont constaté la présence du poison. 

MM. les docteurs Caillot, Loir el Oppermann entrent à 

ce sujel dans dos détails approfondis. L'analyse chimique 

des restes de Thérèse Brevi a permis de constaier la pré-

sence de l'arsenic dans tous les organes sur lesquels on a 

opéré. La présence de l'arsenic dans les fioles et poudres 

qui ont servi dans les derniers moments à calmer les souf-

frances de Thérèse Brevi n'a pas été constatée. 

Après les experts sont entendus les témoins. 

La déposition de Julienne Brevi, qui a duré une heure 

et demie, semble vivement impressionner le public. 

Interpellée par l'accusé de dire si elle jure devant 

Dieu lu vérité de ses allégations, elle montre avec énergie 

la croix suspendue au fond de la salle, et répète : « Oui, je 

le jure devant le Christ qui est là!» 

Les autres dépositions ont confirmé la plupart des char-

ges relevées contre l'accusé. 

M. Dubois, procureur impérial, a soutenu l'accu-
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galion. 

M' Kugler a présenté la défense de Gangloff. Après avoir 

annoncé une discussion froide et sérieuse de toutes les 

charges, il a pris un à un chaque point de l'accusation el a 

établi avec un rare bonheur d'expressions que s'il y avait 

eu empoisonnement, rien n'établissait d'une manière po-

sitive la culpabilité de l'accusé; (pie l'empoisonnement 

devait remonter au 2 janvier, et l'arsenic mêlé à la chou-

croute ce jour-là; or, quece jour-là, Ganglolïn'avait pas élé 

vu chez les filles Brevi; que les remèdes qu'on l'avait ac-

cusé d'avoir empoisonnés ont été reconnus purs ; enfin que 

l'on ne pouvait établir que Gangloff ail acheté de l'arse-

nic ou qu'il en ait eu en sa possession. Il finit en établis-

sant l'absence d'intérêt à commettre un pareil crime, Gan-

gloff, qui est un homme désintéressé, s'étant hâté à la 

première demande de sa belle-sœur de chercher le notaire 

qui devait faire le teslament et détruire ainsi le résultat 
de son crime. 

Le jury a rapporté, après un quart-d'heure de délibéra-

lion, un verdict de culpabilité mitigé par l'admission de 

circonstances aténuantes. 

Gangloff est condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Nepveur. 

Audience du 24 juin. 

ASSASSINAT D'UNE FEMME IMPUTE A SOM MARI. CADA-

VRE LIGATURE ENFERMÉ DANS UN SAC ET JETÉ DVSS LA 

SEINE. 

Cette affaire, qui a causé dans notre ville un grand émoi 

et qui a été pendant quelque temps le sujet des entretiens 

publics, esl venue hier à la Cour d'assises au milieu d'un 

nombreux concours d'auditeurs. De bonne heure, les pla-

ces réservées sont occupées, et l'on y remarque un certain 

nombre de dames; ces dernières sont même en majorilé. 

Sur la grande table adossée au bureau du greffier sont 

placés des paquets de cordes, un traversin, un oreiller, un 

lit de plume, des sacs de toile de différentes nuances et 

des objels de toilette de la victime, comme devant servir 

de pièces de conviction. 

M. l'avocat-général Millevoye occupe le siège du minis-
tère public. 

M* Vaucquier du Traversain est assis au banc de la dé-

fense. 

L'accusé comparaît accompagné de trois gendarmes. Sa 

mise esl très simple: il esl vêtu d'une blouse de charre-

tier bleue et propre, et d'une cravate eu lame avec des 

dispositions bleues, blanches et violettes. Sa physiono-

mie est ca me. S i taille est au-dessus de la moyenne; ses 

cheveux noirs et peu abondants sont peignés avec soin et 

séparés à gauche du front. Sa figure longue et brune, d'u-

ne teinte l.atée, porte plutôt un cachet de douceur que de 

féiocité, malgré une cicatrice qui, placée au-dessous de la 

lèvre inférieure à droite, tire un peu sa bouche de ce côté 

el lui imprime une déviation assez marquée. Sun nez, un 

peu incliné de droite à gauche, forme une courbure un 

peu disgracieuse ; il est placé loin de la bouche, et la bou-

che elle-même est assez éloignée du menton, qui finit en 

pointe arrondie. 

Après l'appel des témoins, M. le président donne l'ordre 

au greffier de faire la lecture de l acté d'accusation, qui est 

ainsi étab'i. 

« Le dimanche 13 février 1853, les époux Zurcher ren-

trèrent ensemble à leur domicile vers dix heures du soir. 

Depuis ce moment, personne n'avait vu la femme Zurcher, 

lorsque, le 7 avril suivant, son cadavre fut trouvé dans la 

Seine. Il étaitcouverl d'une chemise seulement et enfermé 

dans un sac en toile, à l'exception toutefois de ia partie 

supérieure, qui élait enveloppée d'un morceau de coutil 

gris. Les jambes, phées en arrière, étaient ramenées vers 

le milieu du corps et fixées par une corde qui passait sur 

le ventre. Le bras droit était lié au corps à l'aide d'une 

autre corde. Enfin, une troisième corde, entourant le ca-

davre, se trouvait à la hauteur delà poitrine. 

« Les médecins à l'examen desquels fut soumis ce ca-

davre constatèrent qu'il avait séjourné dans l'eau pendant 

deux mois environ. Par conséquent, non immersion re-

montait à l'époque où la femme Zurcher avail subitement 

disparu. Us reconnurent également que cette femme avait 

cessé de vivre avant d'être précipitée dai.s l'eau. On ne 

p BV u donc s';uïêl'. H ia pensée d'un suicide, que re-
p nséaifeyt douleurs lés faits. L'état de décomposition 

ihi s lequel.^ trouvait le cadavre de la femme Z archer 

e pe- uni pas à la (ici* née de préciser la cause de sa mort; 

mais phisie'iirâ èechymes^ existant sur diverses parties 

île Sun cor, > . et i o mnnieui à ia région temporale gauche, 

Attestaient qtie tt< s Witonc** avaient été exercées sur 

cette femmt lorsqu'elle .vivait encore. 

« Ton-, indiquait que ia vie de la femme Zurcher avait 

brisée pur une main criminel*. Une insLucuou fut 

m .'lé.i a:, tu nt teirilnencée. 

Z iciii r coi i habileté d'égarer un instant les soup-

çons de ia justice; niais ia vénlé ne tarda pas néanmoins 

à appaïaîtie. Lea dia
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'ges les plus graves, confirmées par 

l'opinion publique, démontrèrent que cet individu éiait 

l'assassin de sa femme. 

« Plusieurs circonstances établissent que la femme Zur-

cher, après être rentrée avec son mari dans la soirée du 

13 février, n'est pas sortie le lendemain, et que c'est chez 

elle qu'elle a reçu la mort. Ainsi, le 14 février, on trouva 

les vêtements de cette femme élendus sur son lit. Les 

pantouflfs, restées près de sa couche, attestaient qu'elle 

ne s'était pas levée. Jamais elle n'allait ailleurs que chez 

des voisins sans être vêtue avec une certaine élégance, et, 

cependant, toutes les robes qu'elle possédait se irouvaient 

à son domicile. Le chambre des époux Zurcher était si-

tuée immédiatement au-dessus de celle des époux Bour-

nique; tous les matins, vers six heures et demie, ceux-ci 

entendaient la femme Zurcher se lever et se livrer aux 

soins de son ménage. Le 14 février, ils ne l'ont point en-

tendue. 

« L'entrée de la maison qu'habitaient les époux Zurcher 

et les époux Bournique est disposée de telle sorte que 

chaque jour les époux Bournique, qui occupaient le rez-

de-chaussée, voyaient ou entendaient la femme Zurcher 

sortir ou rentrer. La dame Bournique affirme qu'où ne 

peut sortir de la maison sans être vu ou entendu par les 

personnes qui se trouvent chez elle, et ni les époux Bour-

nique ni leur ouvrier n'ont vu ou entendu sortir la femme 

Zurcher le 14 février. 

« Enfin, une preuve décisive établit que la femme Zur-

cher était chez elle quand elle a été frappée par son as-

sassin. 

.< Les cordes qui liaient le cadavre de cette femme a-

vaienl déjà servi ; elles étaient d'espèces différentes, et se 

composaient de bouts attachés ensemble. On a saisi au do-

micile de Zurcher un paquet de vieilles cordes parfaite-

ment semblables à celles qui entouraient le cadavre. Elles 

sont de la même nature, elles ont la même origine ; elles 

se composent également de bouts attachés ensemble à 

l'aide de nœuds iout-à-1'uit pareils. L'ideniilé esl tellement 

évidente, que l'expert chargé par la justice d'examiner ces 

cordes a exprimé son opinion en ces termes : « En mon 

âme et conscience, je déclare que les cordes qui entou-

raient le cadavre de la femme Zurcher proviennent du pa-

quet saisi chez Zurcher el ont été prises à même. >• 

« Or, la femme Zurcher n'a pu être assassinée chez elle 

par un étranger. 

« En effet, Zurcher déclare qu'il a passé avec sa femme 

la nuit du 73 au 14 février, et qu'il est sorti le 14 février 

à six heures du matin, lorsque celle-ci était encore cou-

chée. Le même jour, il est rentré dans son logement vers 

neuf heures du soir. De sorle qu'en admelUint comme 

vraies ses déclarations, ce serait le 14 février, entre àx 

heures du matin el neuf heures du soir, que sa femme ai-

rait été assassinée et que son cadavre aurait été enlevé. 

« La disposition de la maison qu'habitaient les époux 

Zurcher démontre l'impossibilité que les faits se soient ac-

complis ainsi. Il n'est pas admissible, d'ailleurs, que l'as-

sassin de la femme Zurcher ait porté son cadavre à uie 

heure où il pouvait être aperçu dans les rues. 

« La vérité esl donc que la femme Zurcher a été assis-

sinée dans la nuit du 13 au 14 février. C'estalors seulement 

aussi que son cadavre a pu être enlevé, el Zurcher sejl, 

qui reconnaît ne l'avoir pas quittée durant cetto nuit, peut 
être son assassin. 

« Plusieurs témoignages démontrent effectivement que 

Zurcher ment quand il affirme que, suivant son habitude, 

ii est sorti de chez lui, le 14 février, à six heures du ma-

tin. La chambre était située au-dessus de celle des époux 

Bournique et au-dessous de celle du sieur Marinier. Cha-

que jour ceux-ci entendaient le bruit de ses lourdes chaus-

sures lorsqu'il sortait. Le 14 février, aucun d'eux n'a rien 

entendu, et il est évident que Zurcher était sorti pendant 
la nuit. 

« En outre, l'attitude de cet individu, apiès la dispari-

tion de sa femme, a trahi sa culpabilité. Lorsque tous les 

voisins s'inquiétaient du sort de cette malheueuse femme, 

Zurcher seul semblait peu soucieux de savoir ce qu'elle 

était devenue. Ce ne fut que plusieurs jours après, et sur 

les instances du sieur Bournique, qu'il aver.it les agents 

de la police municipale de celte disparition, le 17 février, 

il essaya de faire croire que sa femme èait revenue 

chez lui dans la nuit précédente et lui anait volé sa 
montre. 

« Encore bien qu'il existât entre lui et si. femme les 

plus mauvais rapports, il affecta d'éprouver les plus vifs 

regrets par suite de cette disparition. Puis, lorsque dans 

la soirée du 14 février, il péuélra dans son logement avec 

le sieur Bournique, il ne voulut pas entrer le premier, di-

sant qu'il avait peur, et il éiait en proie à une émotion 

exlrême que peut seule expliquer l'inquiétude que devait 

Jui inspirer sou crime. 

« A tous les faits accablants que l'instruction a dévoilés 

contre Zurcher viennent encore se joindre quelques témoi-

gnages qui, s'ils n'accusent pas directement Zurcher, cor-

roboieut du moins les preuves de sa culpabilité. A l'épo-

que do la disparition de la femme Zurcher, et pendant la 

nuit, plusieurs voisins ont entendu un cri perçant; les 

époux Bournique ont entendu quelqu'un marcher dans 

l'escalier de leur mai-on, puis ouvrir et fermer avec pré-

caution la porte donnant accès dans la rue ; la dame Bour-

nique ajoute même qu'elle a entendu un frôlement dans 

cet escalier. Et si les témoins ne peuvent pas préciser la 

nuit dans laquelle ces faits se sont passés , n'est-il pas 

du moins probable que le cri aigu qui a été entendu venait 

d'être (toussé par la femme Zurcher, et que l'individu qui 

sortait ainsi avee précaution était Zurcher emportant le ca-

davre de sa femme? 

« Le mobile qui a poussé Zurcher à porter sur sa fem 

me une main criminelle n'a pas échappé aux investigations 
de la justice. 

>< Les époux Zurcher vivaient en mauvaise intelligence; 

la femme Zurcher contractait des dettes et menait une 

honteuse conduite. Zurcher avait d'abord comprimé dans 

sou cœur la colère qu'y avaient nécessairement soulevée les 

désordres de sa femme. Mais sa résolution avait changé 

il avait un jour exprimé devant la dame Bournique fin 

tention de mettre un terme à son déshonneur; puis, dé 

voilant des sentiments et des projeis de vengeance, il 

avait ajouté : « Quand mon parti est pris, j'ai un cœur 

d'acier ; rien ne me fait reculer. » Dans la soirée même 

du 13 lévrier, il eut une querelle avec sa femme, et, ne 

reculant devant rien, comme il l'avait annoncé, il assouvit 

sa vengeance par un crime. 

« En conséquence, Zurcher est accusé d'avoir, à Rouen, 

du 13 au 14 février 1853, commis volontairement, sur la 

personne de Joséphine Houel, sa femme, un homicide 
avec préméditation. » 

Apr. s in iecture de cet acte d'accusation, M. le prési-

dent procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

venu habiter Rouen? — R. Il D. A que! le époque étes-vous 

y a dix-huit it vingt ans. 

D. Qu'y faisiez vous? — R. J'étais garçon de magasin. 

©. Quand avez-vous épousé Joséphine Houel? — H. Le '3 
octobre .184-2. 

D. Avez-vous eu des enfants? — R. Oui, monsi mr. 

D. Combien eu avez-vous eu? — R.Ciuq. 

D. Comment se conduisait votre femme? — R. Le bruit pu-

b'ic l'accusait de se mal conduire. Quant à moi, je n'ai 
rien vu. 

I). N'uvaii-clie pas des relations avee un nommé Dinval? — 
R Non. 

D. Ne vous a-t-on pas averti décela? — R. Jamais; je ne 

l'ai su qu'après que Dinval eut déménagé; il habitait la même 
maison que nous. 

D. Gomment se mettait votre femme? — R. Elle se mettait 
bien. 

D. Ne lui faisiez -vous pas des observations à ce sujet? — R. 
Oui, car cela me déplaisait. 

D. N'était-ella pas endettée ? — R. Oui. 

D. Quel était sou caractère? — R. Elle était gaie et capri-
cieuse. 

D. Ne la maltraiiiez-vous pas? — R. Non, jamais. 

D. L'instruction a pourtant établi ce fait. — R. Ce n'est pas 
vrai. 

D. Vous logiez au deuxième sur l'entresol, rue Impériale, 
ii» 14? — R. Oui. 

D. La chambre que vous occupiez est très petite ? —■ R. Oui. 

I). N'y avait il pas à côté un petit cabinet et une cuisine"'— 
R. Oui. 

1). Quelle est la largeur de l'escalier? — R. Il est très petit. 

D. Est-ce qu'il est facile de sortir de la maison sans êlre 

aperçu des personnes du rez-de-chaussée? — R. Quand on 

sortait de bonne heure, personne ne vous voyait. 

D. Le cabinet d'aisances n'était-il pas au-dessus de vous ? — 
R. Oui. 

D. Chaque matin votre femme n'y montait-elle pas pour va-
quer à son ménage? — R. Oui. 

D. Quel est l'emploi de votre temps le 13 février dernier?— 

R. Je suis sorti de huit à neuf heures et je suis rentré à deux 
heures. 

D. Vous avez dîné avec voire femme? — R. Oui. 

1). Vous êtes sorti après le dîner? — R. Oui, vers huit heu-
res avec elle ; à dix heures, nous étions de retour. 

I). Eliez-vous d'accord à ce moment? — R. Oui. 

D. El la nuit, n'avez-vous pae disputé? — R Non. 

D. Pendant celle nuit, votre femme a perdu la vie? — R. Ce 
n'est pas à ce moment que ma femme est morte. 

1). On a entendu un cri perçant qui semblait venir d'elle ? 

— R. C'est impossible ; je l'ai laissée bien portante le luudi 
malin, à six heures. 

p. Un habiiaiit delà maison, qui vous entendait tous les 

jours descendre, ne vous a pas entendu ce jour-là ? — R. Je 
suis pourtant sorti comme à mou ordinaire. 

I). A quelle heure êtes -vous rentré? — R. A neuf heures, 
neuf heures un quart. 

D. Avez-vous trouvé votre femme? — R. Non. 

D. Vous êtes ressorti et. vous êtes rentré le soir? — lt. Oui. 

D. N'avez-vous pas demandé votre clé à nu de vos voisins? 

— K. Oui , l'ayant vainement cherchée, je l'ai demandée à un 
voisin. 

D. Ce voisin a trouvé le moyen d'ouvrir votre porte, et 

il est entré avec vous dans la chambre de votre femme
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 — R 
Oui. 

D. N'avez-vous pas forcé ce voisin à entrer le premier, en 

ditanl que vous aviez peur? — R. J'étais dans l'inquiétude, 
voilà tout. 

D. En n'y voyant pas voire femme, n'avez-vous pas songé à 

aller dans la cuisine? — R. Je n'ai pas pensé à cela. 

D. N'aviez-vous pas vos raisons pour ne pas y aller? — R. 
Aucune. 

D. N'êtes-vous pas sorti de votre chambre quelques nuits 
aprè>? — R. Non. 

D. Ne vous seriez-vous pas livré, pendant la nuit, à une 

certaine opération que vous teniez à cacher? — R. Je ne sais 
pas ce que vous voulez dire. 

D. Vous èies-vous mqu été de l'absence de voire femme? — 
R. Oui. 

D. Vous avez pourtant bien tardé à faire votre déclaration à 

a policé T — R. J'attendais toujours son retour. 

I). I.e 7 avril, on a découvert dans la Seine le cadavre de 
votre femme? — R. Oui. 

D. Vous avez vu dans quelle situation était le cadavre?. — 
R. O .i. 

D. Il est évident qu'elle est morte par suile d'un crime. Qui 
a commis ce crime?— R. Je l'ignore. 

D. Trente ou quarante jours après la disparition de votre 

femme, sa sœur u'est-elle pas venue de Pans pour vous voir? 

— R. Oui, nous avons cherché ensemble ma femme. 

D. L'examen du cadavre a l'ait découvrir les traces d'un 

accouchement récent. Il a été établi qu'elle avait fait une 

fausse cotiohe huit jours avant sa mort; ne saviez-vous pas 

cela?— R. Non, je ne m'en suis jamais aperçu. 

D. Dans la nuit où l'on a entendu le cri perçant de votre 

femme, les époux Bournique, qui couchent à Pelage inférieur, 

ont entendu un homme descendre l'escalier pendant la nuit. 
— B. Ce n'est pas possible. 

1). On a fait, le 11 avril, une perquisition chez vous? — R. 
Oui. 

U. N'auriez-vous pas dit à une voisine, quelques jours avant 

le crime : « Mon parti est pris, j'ai un cœur d'acier, et quand 

je suis décidé, c'est fini !» — R. Je n'ai pas dit cela. 

Après cet interrogatoire, l'audition des témoins com-

mence, el M. le président fait comparaître à la barre Mi 

le commissaire de police Bemarigny. 

M. Demarigny : Le 7 avril dernier, je fus informé qu'un 

eadavre avait été trouvé dans la Seine et apporté à la Morgue; 

je m'y transportai. Ce cadavre était renfermé dans un débris 

de sac, plusieurs cordes l'entouraient. C'était celui de la fem-

me Zurcher. Le sieur Dinval fut d'abord arrêté. Ce cadavre 

était dans un état de nudité, et je pensai d'abord que la fem-

me Zurcher avait dù être nécessairement tuée dans son lit. 

J'allai chez les époux Bournique; la, j'appris que Zurcher 

éiait sorti le même jour, le matin, comme à l'ordinaire, et 

qu'il était rentré à deux heures de l'après-midi ; qu'ils avaient 

fait, sa femme et lui, un bon dîner, et étaient sortis après; 

qu'ils étaient rentrés de nouveau à huit heures du soir, etque 

sa femme n'avait plus reparu. Personne n'avait vu Zurcher 

sortir le lendemain Dans la journée, il vint chez Bournique 

chercher sa femme et demander sa clé, que celle-ci mettait 

toujours sous un paillasson. Il inoiila et resta près de la porte 

en disant: « Je n'ose pas entrer... » La femme Zurcher sortait 

ordinairement de sept à huit heures pour acheter sou pain. 

Ce matin la, personne ne l'a vue, et cependant il est impossi-

ble que Bourique et ses ouvriers lie l'aient pas vue si elle éiaii 
sortie. 

D. Quelles sont vos impressions personnelles à cet égard ?— 

B. Mou impression est que c'est Zurcher qui a commis le cri-

me. Je fus chargé par M. le procureur impérial de faire une 

perquisition chez Zurcher. J'y trouvai un lot de cordés sem-

blables à celles qui liaient le cadavre. Ces cordes, qui étaient 

de trois espèces, avaient des nœuds de charretier semblables à 

ceux qui liaient le cadavre de la femme Ces cordes étaient 

nouées bout à bout. Sur le cadavre il y avait une corde blonde 

et nue corde grise. Les cordes trouvées chez Zurcher étaient 

l'une grise, l'autre brune, semblables en grosseur et en cou-

leur. J'ai opéré ensuite la saisie d'un traversin ait bord du-

quel il y avait quelques gouttes de sang; j'y ai saisi encore un 

oreiller et un marteau. J'ai saisi avec d'autant plus d'empres-

sement ce marteau qu'on me disait avoir entendu la femme 

pousser un cri perçant el qu'il y avait lieu de croire que le 

marteau eûl pu servir à la frapper et à lui arracher ce cri. 

M. le président : Zurcher, qu'avez vous à dire relativement 
aux taches de sang de l'oreiller? 

Zurcher: C'est probablement des taches de sang de punai-
ses ; nous en avions beaucoup dans l'été. 

M Lévesque, docteur-médecin à Bouen : Le 7 avril der-

nier, je fus désigné avec mon collègue M. D. labrosse pour visiter 

un cadavre de femme déposé à la Morgue. Il était ligaturé 

d'une façon tout-à-fàit particulière. Ces ligatures, d'après mes 

observations et celles de mon collègue, ont dû être faites néces-

sairement après la mort. Il y avail une alliance à la main de 

celte femme. Nous avons constaté qu'elle avait été mère. Sons 

la peau de la tète nous avons trouvé, à la région temporale, 

une ecchymose qui était antérieure à la mort. Quant aux au-

tres . ccliyino.-es, ebes pouvaient très bien être le résultat de 

déchirures postérieures au décès. Nous avons procède à l'au-

lupsie du cadavre. L'estomac était vide; le tube digestif était 

le siège d'une coloration rouge assez vive. Nous avons iruuvé 

des 'raçes qui nous indiquaient une fausse c uclie ointe ré-

cente, qu remontait a huit jours à peu près avant la mon. 

Non» a- >ns conclu enfin que celle femme avait elé tuee avant 
d'èire ligaturée. 

M. D labrosse l'ait, à peu dechose près, la même déposition. 

M. te président, au docteur : La grossesse et l'avorteineiu, 
au moment de la mort, soul-ils certains pour vous? 

L<> témoin : Ou ne peut pas avoir de certitude à cet égard 

comme eu loute question de médecine légale; mais l'élat gé-

néral du cadavre et plusieurs détails qui ont été soumis à 

notre examen nous ont porté à induire qu'il y avait eu avor-
temeut. , 

Après celte déposition, M. le président, usant de son pou-

voir discrétionnaire, confie à M. le docteur Béchet la mission, 

comme docteur légal-, de prendre connaissance des referts des 

deux précédents témoins, et de dire à la Cour, demain, le ré-

sultat de son investigation, et quelle est sou opinion sur l'ai 
vortement et la grossesse de la femme Zurcher. 

Dinval, cordonnier : Je demeurais rue Impériale, dans la 

maison des époux Zurcher. Un soir, celle femme s'étant ar-

rêtée à ma porte, je causai avec elle. Je lui dis que je m'en-

nuyais beaucoup à Boueu, et que j'élais fâché d'avoir quitté 

Paris. Elle me dit qu'elle s'ennuyait aussi. Je lui répliquai 

a ors qu'ayant un mari qui rentrait chaque soir, ce devait èlre 

pour elle une douce satisfaction. Elle m'apprit alors que son 

mari lui donnait peu de marques de tendresse, et que celui-ci 

étant blessé depuis deux ans, elle se trouvait très négligée 

d'autant plus que le caractère de son mari était très en des-

sous et qu'il ne parlait que fort peu. Je compris alors ce que 

tout cela voulait dire, et des relations intimes s'établirent en-

tre nous. Le 13 février, elle vint chez moi; elle était même 

vêtue d'un caraco que je lui avais donné. Je ne la revis plus, 

et huit jours après, le dimanche soir, quoiqu'un que je ren-

contrai m'offrit un petit verre que je refusai. Cette personne 

me dit qu'on ne voyait plus la femme Zurcher, et que son mar 

disait que sans doute elle élait partie avec un de ses amants. 
Depuis, j'appris l'événement. 

M*" Fleury : M"" Zurcher est venue chez nous de deux à 

trois heures, le 13 février. Elle nous dit qu'elle reviendrait le 

soir. Ne la voyant pas revenir, j'allai vers la rue Impériale. Je 

vis de la lumière à la croisée dos époux Zurcher, j'y montai. 

Je les trouvai riant et plaisantant, et ils vinrent chez nous jus-

qu'à dix heures et demie. Le dimanche suivant, 2 t février, je 

vis Zurchtr, qui me dit que sa femme était partie, el quo sans 

doute elle avait l'intention de revenir et de ne pas rester où 

elle était en cet instant, puisqu'elle avait emporte la cle. 

M. le président, à Zurcher: Comment se fait-il que vous 

scène entre eux. La femme Zurcher était de 

que et avait plusieurs amanis Le dimanche fi f """"
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Ration éq
ui
^ 

" 8 so
u
p 

lence, 

m
 je l'enie"- '» 

mander si je Wiyiit'^wWi^^ XiH^SL^ 

«eno», 

•«s i, 
ei'dai

£ 

ip 

^rua»?'*' 
pa-

vement. Il me dit alors : « C'est drôle! elle m'avai, 
me faire une soupe, et, venant de faire un 
lu, je venais la manger. » 

Le soir, il vint ensuite me dire que sa porte éu;< r 

qu il ne pouvait pas entrer. Il me demanda alor, „
 mé
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I engagea, a aller ohercher un serrurier, il
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arriver... » Il trouva la chambre vide. Je lui remis 
délie et je me retirai. Je ne su' 
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que fait une femme qui accouche, un cri aigu êl cou ^'"i 

Ce cri me. fit tant d'impression que je dis a ma f
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j'avais réveillée en sursaut : « Est-ce qu'il y a des f™
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ceintes ici ? » Elle me répondit que non. EHectiveino"."
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en avait pas.
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Une ou deux nuits après ce cri, ma femme entendit 

lement dans l'escalier; elle n'y porta pas attenii, n ni
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" 

plus. Le 7 avril, un jeune homme gravé vint
 me

 dem a
 non 

je n'avais pas vu Zurcher; je lui dis que non. Ce ieun7Ï!
 8

' 

m'apprit qu'on venait de trouver sa femme dans la Se
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pée et enfermée dans un sac. Cette circonstance nieT'
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de toile blanche. « Avec deux sacs! me dit le ie,„>
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O mon Dieu ! il est perdu! >.
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soyez resté si longtemps avant de parler aux époux Fleury de 
la disparition de voire femme? 

L'accusé : C'est que je les voyais rarement, quoique étant lié 
avec eux 

Al. le président : Mais il y avait là une circonstance excep-

tionnelle. La veille de sa disparition, voire femme éiait chez 

les époux Fleury, et il semble que votre première idée devait 
vous portera aller leur apprend -e su disparition. 

L'accusé : Je ne les voyais pas souvent ci je n'ai pus songé 
à y aller. 

Bournique, chapelier à Bouen • L'accusé et sa femme lo-

geaient chez moi depuis trois aus. Je n'ai jamais entendu de 

H chercher son i .ain ri 
fois qu'elle sortait, je la voyais, et, par la dispo>in

0
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maison, il était impossible que je ne la visse pas l
 e

 mai >
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14 février, je ne l'ai pas aperçue, ni moi, ni personne o,?,, 

venu lui apporterdu lait, et, comme on ne l'a pas trouvé 
a remporté le lait.
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Un de MM. les jurés fait poser au témoin la question de 

voir s'il entendait ordinairement ce qui se passait chez 7
>&

~ 

cher. Le témoin répond que oui. — Alors si ou avait tué « 

empaqueté une femme dans la nuit du 13 au 14 février d 

aurait sûrement entendu le bruit que ferait cette exécution
:
> 

Le témoin affirme qu'il n'a rien entendu dans cette nuit ~" 

M. le président au témoin : Vous avez parlé d'un ftôîement 
qui aurait eu lieu dans la nuit du mercredi 16 au jeudi 17 

février. Pouvez-vous dire s'il est possible qu'on puisse descen-

dre un poids aussi volumineux qu'un cadavre dans votre esca-

lier, sans que vous eutendiez le bruit que doit faire celui oui 
le porte?

 4 

Le témoin : Si on prend des précautions et qu'on veuille se 
cacher, il est fort probable que je n'entende rien. 

M"" Bournique fait, dans des termes différents, la même dé-

position que sou mari. Arrivée au frôlement, elle dépose avoir 

dit à son mari, la nuit où elle l'a entendu : «Dis donc, Rour-

uique, il y a quelqu'un dans notre escalier. » Mon mari me 

dit : « Non, lu te trompes. » Je lui dis que j'en étais sûre et 

effectivement j'entendis, prsque au même instant, la elttche 
de la porte s'agiter comme si on ouvrait pour sortir. 

Qu Iques jours après que mou mari eut ouvert la chambre 

de Zurcher avec lui et que la femme fut entièrement disparue 

Zurcher me dit: « Moi, j'ai un cœur d'acier, et une fois que 

mon parti est pris, c'est fini ! » Zurcher, accompagné de sa 

belle-sœur, est allé chez l'amant de sa fetatae, le sieur 
Dinval. 

M. le président, à Zurcher : Qu'avez-vous à dire à cela ? 

L'arcusé : Je n'ai pas tenu ce propos. J'ai été chez ce mon-

sieur (M. Dinval), mais seul. Mou intention était d'envoyer à 

sa femme les lettres qu'il écrivait à la mienne; car, puisqu'il 

m'avait fait faire un mauvais ménage, je voulais lui en laire 
faire un mauvais aussi. 

Marinier, ouvrier chapelier chez Bournique : Le 13, j'ai vu 

Zurcher et sa femme. Le 14, je n'ai pas vu M™' m M. Zurcher. 

J'habite la chambre au-dessus de celle des époux Zurcher. Je 

me lève ordinairement à sept heures un quart. Tous les ma-

tins j'entendais M™ Zurcher monter dans les lieux d'aisance, 
et ce malin-là je ne l'ai pas entendue. 

M. le président, à l'accusé : Comment se fait-il que votre 

femme n'ait pas agi le matin du 14 février coiumeà son or-
dinaire? 

L'accusé : Elle n'est pas montée dans les lieux, parce que 

ce jour-là cela n'a pas elé nécessaire. 

M. le président : Mais enfin, pourquoi ce matin-là juste-
ment ne l'aurait-ou point vue? 

L'accusé: Je n'eu sais rien; elle avait peut-être donné 

quelque rendez-vous" de bonne heure. 

M"" Manette, boulangère, dépose que tous les jours, de sept 

heures à sept heures et demie, M
m

 Zurcher venait chercher 

suu pain, el que le 14 février elle n'est pas venue. . 

M. le président . N'uuriez-vous pas eu occasion de causer 

avec Zurcher âpre- la disparition de sa temme ? — R. Oui, 

moniteur le président ; je lui ai demande où était sa femme, 

et il m'a dit qu'elle élait partie. Je lui ai demandé si elleavail 

emporiédes eîléls, et il me répondit qu'elle avait tout laissé. Je 

lui répliquai aiors que c'é ail étrange de la part d'une femme 

qui avait de si belles hardes et qui tenait uni à sa toilette. 

Zurcher me répondit que c'était ainsi, etque ce qu'il craignait 

c'était qu'il n'arrivât quelque chose a sa femme. Je faisais as-

sez souvent crédit à M*"" Zurcher, qui me payait bien. La der-

nière note que je lui remis se montait a 6d fr., et son mari, 

auquel je la réclamai et qui ne t'a pas trouvée, m'ayaiit de-

mande comment j'espérais qu'elle me paierait cette somme, j 

lui répondis, ce qui était vrai, que parfois sa femme me tai-

sait échanger des billets de banque et me payait dessus. 

M'" Poitevin, rue Impériale : Nous avons cmq
 cr0is

^
r éclairées sur la rue Impériale, et de ma chambre a çouc 

j'aperçois la chambre des époux Zurcher. Je suis malade d 

anévrisme au cœur, el lorsque jesuisdaiis les crises que i m 

casioime cette affection, mou lit m'est insupportable. A ^ 

époque, j'y étais en proie, et il était près de minuit j étais 

core debout. Vaincue par le sommeil, je traversai mon s 

pour me rendra dans ma chambre à coucher. J'avais
 a
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éleinl ma bougie', qu'un cri perçant, un cri d'eftroi
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tendre; c'était un cri de femme. J'écoutai pour savoir si a ^ 

très sticcédraient au premier, mais rien de plus ne P
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mon oreille. Comme il y avait dans le voisinage une ij' fille 

mauvaise vie logeant chez les époux Lefebvre, que ce 

avait l'habitude d'appeler de la rue, et qu'un homme,
 c

 ,
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laut comme s'il élait ivre, était monté chez elle, je cr «J^ 
frappait cette fille et que c'était elle qui avait pousse ce ^ 

frayant. Mais ayant examiné son logement, j'y vis tou 

la plus grande tranquillité : il n'y avaic même pas de tuu 

chez elle. • ncore e
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Comme l'émotion que j'avais éprouvée m'agitait enc ^ 

que je ne pouvais dormir, je regardai sur le trottoir : je -

rien. Je repassai dans mon esprit les femmes du
 v0
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pourraient être i ans un étal de grossesse apparente, 

voir si ce n'étaient pas des cris d'accouchement de 1 un 

les; niais aucune femme enceinte ne me vint à l'idée, e 

leurs, en réfléchissant, il me lut facile de voir que
 1

 )e crl d'accouchement sont plaintifs et successifs, tandis q
 eucure 

qui m'avait effrayée était perçant et unique. Je pWWfJ, |
a que c'était un masque qui aurait pu crier ainsi, car, 

rue Impériale, il en passe souvent pour aller au bal, "Vji -gras 

nés gens sont gtis et bruyants; mais comme le ma
 cûli
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étail passé depuis cinq à six jours, je fus lorcee de '
 aIlta cher sans m'expliquer ce cri. Voilà tout ce que je sais, w ,
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l'accusé, depuis quatorze mois qu'il demeurait ,
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moi, j'ai remarqué qu'il avait une conduite très r ,*
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it 

se 
qu'il ne s'enivrait jamais ; tous les dimanches soir 

même dans cette position, 

Quant à sa leal«*-
son 

appuyé à sa fenêtre et dormait 

taisant unappui de ses deux mains. « — 

avait une conduite très légère et manquait d égards p 

mari. ...
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Paivre, cordier h Rouen: Les cordes qui liaient

 et 
de la femme Zunlier étaient de cinq espèces dîner » ^ 

servent ordinal reu ent à nouer des colis. Celles 1
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irouvées chez Zurcher ât que vous me présentez sou ^ 

bles aux premières, soit par le grain, soit par la mai ^ ̂  

les nœuds sont laits, soit par le câblage.
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celles qui nouaient le cadavre, coupées bout par cou , 
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, . ^ proviennent aussi de colis; et dans mon 
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 f •' ,(/„»/ a l'accuse : Zurcher, vous entendez la decla-

itf- jf"moiii ét combien elle est grave. Qu'ave/.-vous a ré-
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 Je n'ai rien à répondre. Je n'en sais rien. Ce n'est 
L'

ltCcU!1
 .;.,,/

r
., i

(1
is qu'on voit des cordes pareilles les unes la première lois 

J,, autres. Je «e sai.
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'' / «résident : Faites attention à ce que vous dites là; 
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,'ve, et je prie messieurs les jurés d'en prendre 
ïfiif Zurcher, vous eu êtes à ce point d'expliquer cette 
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 < •■ ié répond d'une voix calme qu il ne sait si ce sont les 
•
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ordes, que d'aillcms il est complètement innocent du 

^"Tnui lui est reproché. 
cr

' lel'-nseur de l'accusé, M" Vaucquier du Traversain, de-
Le

i„ si chez tous les négociants il ne se trouve pas des cor-
m

 iblables à celles qui servent de pièces de conviction ; 

'M ont mis ne font pas tous des nœuds pareils à ceux qui 
si j

e
*^ "f

a
,is au sac du cadavre. Le témoin répond affirmative-

ment -

H est six heures. M. le président lève la séance et la 

voie an lendemain dix heures moins un quart. Une 

écoute de* lieux est ordonnée pour celle heure, rue Im-

mie 14-
 La

 Cour, accompagnée d'une escorte et de 

[L, huissiers, s'y rendra en costume. Le jury, également 

té j
l8

 aussi prendre connaissance des h» ux contra-

dictoiiement avec le défenseur et l'accusé lui même. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE LA DIVIS. D'ALGER 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Micheler, lieu t. -colonel du 22* léger. 

Audience du 7 juin. 

LA VENGEANCE KABYLE. — ASStSSISAT. — LA MOSQUÉE 

ENSANGLANTEE. 

sieurs reprises, nolammentaux débals, il a répété celte 
singulière excuse : « [|

 m
'
avail nienacé u f

 ,^
 que

 ;
e 

me vengeasse en le prévenant. .» 

Aucune incertitude ne pouvant subsister sur le meu.-tre 

lui même et la préméditation, |
e
 Conseil à l'unanimilé des 

voix a condamné Ahmed-ben-Saadi à la peine capitale. 

Le condamné n'a laissé percer aucune émotion lorsque 

t levant la garde assemblée, la sentence lui a été lue el tra-
duite par 1 interprète. 

U s'est pourvu en révision. 

CHRONIQUE 

deux tapèrent sur moi à 

ee temps là , la femme 
route 

qui mieux mieux ; pendant 

qui avait ramassé , sur la 
une fort'! pierre, me crevait la ligme avec; mon 

Irère criait : « Ne le tuez pas, ne le tuez pas! » Gomme 

ls continuaient à nie massacrer, il courut chez un mar-

Un kabyle de la Smala de Tizi-Ouzoti, dans le pays des 

lasers, Ahmed -ben- Saadt, comparaît devant la justice mi-

Wiaire comme accusé d'un assassinat commis dans un lieu 

consacré au culte, crime presque sans exemple paroi leo 
musulmans 

C'était le samedi 19 mars, le jour finissait el l'iman avait 

appelé les li ièles à la prière du soir. Tous les gens de 

smala étaient réunis dans la mosquée après avoir déposé 

leurs armes à la porte, car aucune pensée mauvaise ne doit 

pénétrer dans le saint lieu. Déjà l'iman invoquait le Très-

Haut: les genoux piiéê, le front prosterné contre terre, les 

croyants adoraient le Seigneur el murmuraient de ferven-
tes prières à son divin prophète. 

Tout-à-coup un cri d'angoisse retentit au milieu du re-

cueillement général et trouble la pieuse assemblée. Une 

voix expirante s'écrie : « Je suis mort! c'est mon cousin 
qui m'a tué en trahison. » 

Atteint d'un coup mortel, le scheik de la Smala, placé 

au premier rang de la foule, Ahined-beu-el-Hassaf, venait 

de s'affaisser sur le sol teint de son sang; à peine a-t-il 

la force de recommander sa jeune famille aux amis qui 
l'entourent avant que la vie l'abandonne. 

La lame tranchaute et acérée d'une /lissa (sorte de da-

gue légèrement recourbée), a traversé les flancs de la 

victime et n'a été arrêtée que par les os du bassin, sur 

lesquels sa pointe s'est émoussée. Pour se rapprocher du 

«cheik et le frapper de celle arme terrible, le meurtrier 

avail quitté le second rang où il se trouvait d'abord, sans 

que ce mouvement eût élé remarqué de ses voisins, ab-
sorbés par de pieuses aspirations. 

Au milieu du desordre, ce meurtrier, laissant tomber 

son arme, se glisse hors du saint lieu qu'il vient d'ensan-

glanter ; il fuit, mais les parents du scheik s'élancent à sa 

poursuite et le saisissent à peu de distance, car le mourant 
i'a nommé, c'est son cousin Ahmed-ben-Saadi. 

" Ainsi arrêté, l'assassin n'hésite pas à avouer son crime, 

tne haine profonde et longtemps dissimulée a seule arme 
sa main. 

Les causes apparentes de ce sombre ressentiment et 

tous les détails du meurtre sont exposés avec autant de 

clariéque de précision dans un rapport fait à l'autorité 

Militaire par le cadi des Amrouas, chargé de recueillir les 

premières informations. Getle pièce, lue à l'audience du 

Conseil, eoulraste heureusement avec la plupart des docu-

ments judiciaires émanant des magistrats indigènes, qui 

généralement pèchent par ie vague de l'expression, et 

surtout des appréciations. Il esl impossible de mieux dire, 

plus simplement, et en moins de mois, que ce humble 
cadi. 

t> après le dire des gens de la tribu, il y avait une haine 

protonde entre les deux cousins. Le père du meurtrier 

avait été scheik de la Smala, puis avait perdu cet emploi 

flans lequel Ahmed- Ren-el-Hassaf l'avait remplacé. Peul-

«ue le nouveau chef avait-il fait sentir un peu rigoureuse-

ment i étendue de son autorité au prédécesseur qui l'avait 
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 anssi qu'avant de parvenir au 

pouvoir le scheik Ahmed avait tiré un coup de fusil sans 

' atteindre sur le père Je sou meurtrier ; fait affirmé par 
ces deux derniers. 

^accusé lui-même soutient que le scheik, son parent, ne 
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 celui-ci l'aurait plusieurs l'ois menacé de 

-Non -' " '
 (

''
l
~iï> je devais m'atlendréà être assassiné. 

°°""nes Kabyles, et j'ai pris les devants. » Et à plu-

PARIS, 25 JUIN. 

^ M. Syrot, avocat, est mort hier à la suite d'une attaque 
d'apoplexie foudroyante. 

Ses obsèques ont eu lieu aujourd'hui. Unedéputaiion des 

membres du Conseil de l'Ordre, à laquelle s'étaient réunis 

un grand nombre u'avocats, a assisté au service funèbre. 

M. Syrot était âgé de cinquante et un ans ; il s'était l'ait 

au barreau de nombreux amis et il y laisera d'honorables 
Souvenirs. 

- 11 y a quelque temps, un journal qui venait de se fonder 

sous le titre Courrier des Tribunaux, annonçait qu'un 

projet de loi ail il êlre présente par le Gouvernement sur 

la transformation des notaires en fonctionnaires publics 

ayant un traitement fixe. Des pomsuiles onl été dirig es 

contre le gérant do ce journal, M. Gardey, dit de Florac, 

ancien notaire dans le Gers, pour publication de fausse 
nouvelle. 

M. Gardey a comparu aujourd'hui devant la 6" cham-

bre, il a été condamné à un mois de prison el 500 francs 
d'amende. 

— Le Tribunal de simple police, dans son audience du 

23 juin, a prononcé les condamnations suivantes : 

Vins falsifiés. 

Petillon, marchand de vin en bouteilles, rue du Tem-

ple, 149, 6 fr. d'amende ; effusion du vin devant le Jaidin-
des-P aules ; 

Charles- François Seguin, marchand de vin, quai Conti, 

9, 6 fr. d'amende ; e.'fus'ou du vin devant le Jardin-des-
Planles ; 

Lo lis Lebrun, marchand de vin-épicier, rue du Oolysée, 

16, 6 fr. d'amende; effusion du vin devant le Jardui-des-
Piantes; 

Jeiimlé, marchand de vin, quai des Célestins, 12, vin 

falsifié cl commerce de viu clandestin, 6 fr. d'amende 

pour chacune des contraventions ; effusion du vin uevani 
ie Jardiii-des-P ailles. 

Pains non pesés et vendus en surtaxe. 

Bonvalel, rr*rd«nitt boulanger à la Petite- Villetle, rue 

Drouiii-Quiiitaine, 17, 1 fr. d'amende pour la première 

contravention, 15 fr. pour la seconde (déficit, 250 gram-
mes) ; 

Crépeaux, marchand boulanger, rue Jeannisson, 8, 1 fr 

d'amende pour la première contravention, 15 fr. pour la 
seconde (déficit, 200 grammes) ; 

Veuve Lebert, marchande boulangère, rue du Faubourg-

Saint-Honoré, 165, 1 fr. d'amende pour la première 

contravention, 15 fr. pour la seconde (déficit, 180 gram-
mes); 

Pelletier, marchand boulanger, rue du Pont -Louis-Phi-

lippe, 20, 5 fr. d'amende pour la première contraven-

tion, 15 fr. pour la seconde (déficit 300 grammes); 

Roux, marchand boulanger, rue Sainl-Honoré 289, 

5 fr. d'amende pour la première coniraventtion, 15 fr. 
pour la seconde (déficit 120 grammes). 

Le Tribunal a en outre prononcé une condamnation sé-

vère contre le sieur Chiquet, ouvrier ciseleur, pour un 
acte d'une cruauté inouïe. 

Cet homme promenait son chien sans l'avoir muselé; 

des agents de police le rencontrent, lui annoncent qu'il est 

en contravention aux règlements et qu'ils vont dresser 

procès-verbal contre lui. A peine les agents s'étaient- ils 

éloignés que, transporté de fureur, il se jette sur son chien, 

le frappe à coups redoublés et le déchire avec ses ongles ; 

il lui arrache ensuite les yeux, puis les oreilles, puis le 

nez. Plus de cent personnes assistaient à l'agonie de la 

malheureuse bête, dont le sang inondait le corps ; pas un 

des assistants n'osait arrêter ce furieux, tain sou acle el 

sa colère imprimaient de frayeur. Enfin des seigentsde 

ville survinrent et .dirent tin à cette horrible scène. Sui-

tes conclusions sévères du ministère publie, Chiquet a été 

condamné à cinq jours de prison el 6 fr. d'amende. 

— On sait de combien de lâches agressions des mili-
taires ont, depuis queiques années, été l'objet. 

Les Tribunaux saisis de ces sortes d'affaires ont sévè-
rement puni les coupables. 

Un fan de cette nature étail déféré aujourd'hui au Tri-

bunal correctionnel qui a prononcé une peine exemplaire. 

Les prévenus senties nommés Lelong, Buiotet la fem-
me Pommier. 

Les plaignants sont les nommés Bernard, fusilier au 

42° de ligue quand les faits se sont accomplis, aujourd'hui 

fusilier au 51% et son frère, enfant de seize ans. 

Le soldai Bernard expose ainsi les faits : 

Le 9 mai, vers onze heures du soir, je passais avec mon 

jeune frère sur le boulevard de Sèvres, à Vaugirard ; tout 

à coup nous sommes accostés par deux hommes et une 

femme , ceux assis sur ce banc. Celui-ci (ie témoin indi-

que Lelong) me dit : « Ah ! brigand ! tu es un des cinq qui 

nous ont battus, lu vas payer pour tous. » A ces mots, il 

se jette sur moi, à coups de pieds et de poings, me lance 

violemment, contre un arbre, me renverse et me pétrit le 

corps à coups de pieds. L'autre battait mou frère, il le 

qu.lla pour venir se joindre à son camarade et, alors, toi a 

F 
nie massacrer, 

chaud de vins qui fermait sa boutique et demanda du se-

cours. Deux personnes arrivèrent, et. les agresseurs pri-

rent la fuiie. Quand on m eût rafe'vé, je ne po ivais pas me 

tenir, tant étaient grandes mes souffrances. J'avais l'œil 

droit abîmé, ensanglanté; je saignais de la bouche et des 

oreilles; enfin je crois que, si 0:1 ne fût pas arrivé, ils 
m'auraient tué. 

Le lendemain matin on me porta, pour ainsi dire, chez 

le commissaire de police; j'avais toute la figure enflée, 

j'étais dans un tel état que le commissaire, après m'a-

voir adressé quelques questions principales, m'envoya 

à l'hospice du Gros- Caillou, où je suis resté vingt-deux 
jours. 

Le (rère du témoin précédent est entendu ; ce jeune 

homme est resté quatre jours alilé par suite des coups 
qu'il a reçus. 

Les prévenus sont appelés à s'expliquer. 

Bulot, avec l'accent et les gestes de l'emploi (on sait 

qu'il vitaux dëpéhs île lilles publiques) : Ou insultait ma 

sœur eu passant, on y disait des mots déplacés, j'ai dé-
fendu l'Honneur de ma sœur. 

M. levrésidenl : Vous n'avie* pas grand' chose à défen-
dre, o'u»l une maîtresse de maison de tolérance. 

Bulot; Possible, mais c'est ma sœur, je déiends l'hon-

neur ue ma sœur, et voiià ! mais j'ai été cogué le premier 
et voilà '. 

Lelong : On a-t-insuitéla sœur de mon ami, j'ai dit ma 

manière de voir dans la circonstance, mais pour ce qui 

est de 11 chose des coups, j'ai fait que me défendre. 

La femme Pommier a, dans 1 instruction, élé plus ex-

plicite qu'à l'audience ; elle a prétendu avoir entendu Le-

long dire, alors qu'il frappait si cruellement le malheu-

reux Birnard : « Je suis fatigué de me servir de mes 

mains, je vais me servir de mes pieds, >• et il a trépigné 

dessus, dit-el e, au point que les souliers étaient pleins de 
sang. 

A l'audience, elle prétend que son frère a été attaqué, 

que lîu ol e-i allé le secourir et qu'elle est resiée spec-

tatrice. Mais rien u'établil celie attaque dont elle parle. 

Le Tribunal, sur les réquisitions sévères de M. Hello, 

avocat impérial, a condamné Lelong et Bulo<, chacun à 

quinze mois de prison, et la femme Pommier à six 
moi». 

— Il est d'usage parmi les mariniers de la Haute Seine, 

chargés d'iuneiier des b Ueutix de vins à Pans, de prélever 

sur le chargement qui leur est confié une certaine quanthé 

•ie vin qui, mélangée d'eau, compose ce qu'ils appedenl 

de la boite. Les propriétaires; des vins connaissent cet 

usage 1 1 le tolèrent; c'est une espèce de compromis donl 

ie but, pour les maîtres, esl d accorder un peu pour qu'il 
ne soit pas pris beaucoup. 

Voici comment trois mariniers, Guillemet, chef d'équipe, 
Sillard et Chanu ont étendu cet usage. 

Us venaient d'amener un bateau de vins à Bercy, et en 

arrivant ils avaient trouvé un chargement pour Lyon ; 

mais ce chargement ne se composait pas de vin, et sans 

vin comment faire de la boite? La nuit porte conseil, dit-

on ; voici celui suscité aux trois mariniers. Ils portèrent 

une feuillette vide sur le bateau de vin, débondèrent vingt-

une pièces el remplirent leur feuillette qu'ils transbordè-

rent sur le bateau en destination pour Lyon et cachèrent 
soigneusement sous de vieilles loiles. 

Mais à Bercy il n'y a pas que la lune qui soit vigilante ; 

le commissaire de police avait eu vent des allées et venues 

de ces hommes, et à peine la feuillette étail enveloppée 

de ses voiles qu'il la faisait saisir el mettait les trois mari-
niers sous la main de la justice. 

Sur les réquisitions conformes de M. David, substitut, 

tous trois ont été condamnés, Guillemet à un an, Sillard et 
Chanu à six mois de prison. 

— Un jeune homme de dix-sept ans plaisantait ce ma-

tin avec la dame de comptoir d'un restaurant de la rue 

Geoffroy-Marie, dans lequel il est lui-même employé 

comme aide de cuisine : « Quand on veut mettre fin à 

une grande passion, disait-il, quand on veut en finir avee 

la vie sous les yeux de celle qu'on aime, voici comment 

on s'y prend, regardez bien. » En disant ces mois, il 

prenait en riant une pose tragique, tirait de sa ceinture 

un long couteau de cuisine, et s'en dirigeait la pointe vers 
la poitrine. 

C était en face d'une glace que le jeune homme exécu-

tait celte sorte de pantomime, ayarn derrière lui une por^ 

te demeurée ouverte et qui donne issue sur la cuisine. 

Tout à coup un coup de vent s'engouffra dans le couloir 

de communication, venant de l'exléneur à 1 intérieur. La 

porte alors violemment poussée par le vent joua sur ses 

gonds et vint frapper au coude le jeune homme qui tenait 

le bras élevé. Dans le mouvement de compression qui s'en 

suivit, le couteau, dont la pointe ne se trouvait qu'à quel-

ques millimètres de sa poitrine, y pénétra profondément. 

Aux cris de la dame de comptoir, on accourut, et l'on 

s'empressa de donner à l'imprudent jeune homme les pre-

miers soins que réclamait son état, qui, du reste, n'est 

pas de nature à inspirer d'inquiétude sérieuse. 

— Un maître compagnon carrier, le nommé Charles 

L..., âgé de trenle-deux ans et père de famille, était oc 

cupé hier à extraire d'une des carrières de la plaine de 

Vanves un blue de pierre considérable, lorsque tout à 

coup il reconnut que ce bloc, à moitié à peu près de son 

ascension, élail rippé (accroché). Il se mit anssilôt en de-

voir de le dégager, et à cet effet il cria d'arrêter aux huit 

manœuvres qui Mi trouvaient à I extérieur de la carrière 

sur la roue qu'ils faisaient tourner. Mais sa voix ne lut pas 

entendue, 'les huit compagnons continuèrent à mouler sur 

les échelons de la roue et exercèrent ainsi sur la corde 

d'ascension de la carrière une pression telle qu elle ne 

tarda pas à se briser. 

Le bloc de pierre retomba alorsau fond, entraînant avec 

lui le malheureux Charles L..., qui l'ut broyé sous son 

poids el expira sans pouvoir proférer, un cri. 

Son corps, relevé par les ouvriers, cause involontaire 

de ce déplorable événement, a été remis, après les forma-

lités légales accomplies, à sa famille que la perte de son 

chef plonge à la fois dans le désespoir et ie dénuement. 

— Dans not-e numéro d'àvaht-hW» 23 juin, nous 

avons rapporté les circonstances étranges du suicide d un 

individu qui, au moment où le premier convci du chemin 

de fer de Strasbourg venait île se mettre en mouvement, 

s'était précipité sur les rails afin d'êlre broyé sous le [.as-

sage de la locomotive conductrice. , 
Hier, le corps de ce malheureux a élé reconnu a la Mor-

gue, où il avail élé transporté. Il se nommait Pierre G..., 

était âgé de soixante trois ans, marié el père de trois en-

fants, dont deux en bas-âge; il exerçait la prolossion de 

fabricant de sparierie en natte et de paillassons. Lejoiir de 

son suicide, mardi 22, il était sorti de chez lui à cinq heu-

res du malin, tenant un mètre à la main, comme s il nllait 

prendre quelque commande, et emportant en poche une 

seule pièce de 5 fr. Au moment de sortir, rencontrant un 

de ses ouvriers qui arrivait au travail, il lui prit alleclueu-

sement la main et lui adressa ces paroles : « Mon cher Eu-

gène, vous aimez beaucoup les enfants, je vous prie bien 

d'avoir toujours soin des miens. Adieu, pren« courage, 

nous en avons besoin tous les deux. » 

L'ouvrier ne comprit pas grand'chose à ces paro.es, di-

tes d'une voix pleine de tristesse, mais il tî*osa|itilerroger 

son patron, qu'il vit bientôt s'éloiguer dans la direction 

de la barrière ; mais ne l'ayant pas su réparai ire de tout 

le jour, et témoin de l'inquiétude de sa femme, il se mit 

eu quête et finit par se rendre à la Morgue, où il reconnut 

son cadavre couvert de blessures et coupe en dure tion-

çons. 

Le corps de ce malheureux a été rendu à sa lamille, qui 

le réclamait, el qui ne peut donner aucun renseignement 

sur les causes qui l'ont porté à cet acie horrible de déses-
poir. 

Aujourd'hui, grandes manœuvres à Satory; train spreia 

et direct de la gare Saint-Lazare au camp. Départ de Pa-

ns à 11 heures 50 mtnules, retour à 4 heures 30 minutes 
du soir. Prix (aller et reUmr) : diligences, 2 fr., 50 e.; 

wagons, 2 fr. Ce train conduit à l'avenue 

centre du camp, près ia terme de Satory. 
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B -9ti.r*e «fie sr*«*«ri»« *S« 25 JÎÎII» S $»3-

A0 aoW*ÏANr 

gîC, 3 OjOi. 22 juin 77 4a j FONDS D-K LA VILLE, 

4 1|2 0[0 1834 101 73 [ OM. de la Ville 
i i\t Opj j. 23 mars, 100 50 | Dito, Emp. 25 mils... 
4 0r0j. 22 mars...... ! Dito, Emp. 50 mill.. 1270 — 
Act.... de la Banque 2650 
Crédit foncier 700 
Société gén. mobil.. 800 

FONDS ÉTRANGER». 

5 0j0 belge 1840 — 
iNaples (C. Rotsch.).. 106 
Emp. Piémont 183D. 98 
Piémont anglais — 
Rome, 5 OiU j. déc. 95 
Emprunt romain.... — 

A TERME. 

3 0i0 I 77 
4 1[2 0i0 1852 I 101 
Sm pruut du Piémont (1849) . | — 

ftewte de !« Ville — — 
— i Caisae hypothécaire.. — . — 

— | Qnairé Canaux — — 
| Canal de Bourgogne. — — 

— j VALEURS D1TF.RÏES. 

75 i H.-Fourm de Moue. . 

— j Tfesus de tin Ht au «ri. 890 — 
— | Lin Cohm 
— | Mines de la Loire. . . — — 
— | Dooks-Mapoléon 244 50 

Dern. 
CC 11 M. 

20 
50 

1" 
Cours 

40! 77 

75 101 

Plus I Plus 
haut, j bas. 

60 ~rî 20 77 
90 101 50 101 

OHSïaros sx rsa torts ATS PARÇUET. 

Saint-Germain 1580 — | Dijon à Besançon.. . . 525 — 
Paris à Orléans 1070 — | Midi 65 — 
Paris à Rouen 1030 — | Mon'.ereau àTroyes. 380 — 
Rouen au Havre 475 — I Dieppe et Féoamp. . . 337 50 
Strasbourg à Dâle.. . 350 — | Paris à Sceaux 105 — 
Nord 892 50 | BlesmeetS-D.àGray. Î20 — 
Paris à Strasbourg.. 902 50 j Versailles (r. g.) 340 — 
Paris à Lyon 910 — j Bordeaux à la Teste. 275 — 
Lyon à la Méditerr.. 732 50 | Charleroy .. — -~ 
Ouest 72S l Central Suisse — —, 
ParisàCaenetCherb. 6)0 — | Grand'Combe — 

LOTERIE TOULOUSAINE . Les derniers billets se vendent 
chez MM. Estibal el C", 12, place de la Bourse. 

— Le théâtre de l'Opéra-Comique joue aujourd'hui à la salle 
Ventadour, l'Ombre d'Argentine, l'Epreuve villageoise, les No-
ces de Jeannette. L'administration a l'honneur de prévenir le 
public et les abonnés que le pris des places reste le même 
qu'à la salle Favart, et que loutes les durées seronl admises. 

— SALLE BARTHÉLÉMY. — Lundi 27 juin, à huit heures du 
soir, ouverture du grand panorama mouvant de l'Amérique 
du Nord, qu'on annonce comme une merveille. 

— Aujourd'hui dimanche, grande 
L'orchestre sera conduit par Marx. 

fêla au parc d'Asnières. 

SPECTACLES DU 26 IU1N. 
O PSRA. — 

FRANCAU. — Polyeucte, Sullivan. 

O PÉRA-COMIQUIÎ. — Jeannette, l'Epreuve villageoise, l'Ombre. 
O OÉON. — L'Honneur et l'argent, le rVom.au du village. 
VAUDEVILLE . —Un Banquier, Un Duel, uige Nui l orageuse. 
VARIÉIÉS. — Les Mystères de l'été, l'Amour, la Fille. 
GYMNASE .— Un Ménage à trois, les Folies d'Espagne. 

P -.LAis-Rov .iL. — La Cliasseaux corbeaux, Fraîchement décoré. 
PORTK-SAIST- M ARTIN. — Benvenuto Cellmi. 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer. 
OAiTf.. - L'Ane mort. 

T HÉÂTRE NAÏWNAL. — Pougaicheff. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Klysées). — Soirées équestres, 

AID1ESCK DËS CKIÉES. 
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»»ï*»* avec jardin, sise 
''oiige, roule 'Orléans, 79 (Scino). 

20,000 fr. 
a„ . use a prix 

2!?.Ç»
T
'»-du Transit, 3 (Seine), 

"lise a nrix • rt nno Y-

Vente au Palais-de-Jnstice à Paris, le 6 juillet 
18^)3, deux heures de relevée, 

D'une MAISOW sise à Paris, rue Neuve-des-

UoiiR-EnfaillS, 13, et rue de Valois Palais-Royal, 
28, d'un produit de 4,750 fr., susceptible d'aug-
mentation. 

Mise à prix: 30,000 fr. ^ 
S'adresser pour les renseignements., à Paris : 
A JIM' NOUBV, avoué; 
A M« Amedée Du parc aiué, rue Neuve-des-Pe-

tits-Charaps, 50; 
A M* Lejeuna, notaire, rue Lepelleticr, 27. 

(852) 

CHàlliRSS ET ÉTLDKS DE NOTAIRES.* 

charges, à IIE Casimir nom., 
ris, rue de la Paix, 17. 

notoire à Pa-
(930) * 

Avérai duT-M
 pnx : 3

.°c() fr 
lip

ven 2 l °,
1 : J,
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(

- 2,800 fr.; net, 2,300 fr. 
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 avoué k
 Paris, boulevard St-
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0,lt
. notaire à Arcueil, route 

' ■ m) 

^JUBB A PAH1S. 

Saint AÛgusim.YlL 
avoué à Paris, rue Neuve 

Vtllm d<» Paris. 

TERRAINS A PARIS. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par il" Casimir NOKLet »BI>A1''A1.-

HK ailié, lu 5 juillet 1853, requête de IVI. le pré-
fet de lu Seine, de deux lots de ïBUBAIS» si-
tués à Paris, rue du Fauhoiirg-Saiiit-Denis, 187 et 

189, ayant cliucun une f»ç»de sur In rue, de 16 
mètres 43 cm i mètres, et rttié superlicie de 1,076 
mètres (itl ceiuimèlres environ. 

Mise a prix rcdui.c pnur chaque lot, 53,83
 1

 fr. 
Une seule euclieie suffira pour adjuger. 
S'adresser, pour voir le plan et le cahier des 

PROPRIÉTÉ A BELLE VILLE. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de SI" SI 12 1« A 23 Si, l'un 
d'eux, le mardi 28 juin 1853, à midi, 

D'une grandcPHOPBlÉrti.de produit et d'a-
grément, sise à Belleville, près Paris, rue de la 
Mare, 28, 30 et 34, à l'encoignure, de la rue des 
Anvierges, composée de faliments, cours el jardins. 

Contenance, 1,203 mètres environ. 

Mise à prix : 65,000 fr. 
On adjugera môme sur une seule enchère. 
S'adresser pour les renseignements : 

Audit M" mitfi 'XtiS, notaire à Paris, rue 
Sa ml- Honoré, 370. (85(1) 

pji on échanger, un b;au DO.U.4I-

î 'iL Franche-Comté ; ancien 
bàieau, bâtiments d'exploitation en bon état, 116 

hectares do terre el prés; bille position prés d'une 
i mère el de chemins de 1er projetés. 

Produit en 1847 : 9.300 fr.; actuellement, 
8,l00 4r.

;
 mq 61a, 920 fr. Prix : 260,000 fr. 

S'adressera W VAliHB*Vt»X, notunca Pa-
ris, rue Uoyule-Si-Hoitoré, 10. (905) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE 

PAEIS A CAEH ET A CHERBOJHG. 
MM. les actionnaires sont prévenus que la som-

me de 3 fr. 20 c. par action, montant des inlérèis 
au 30 juin 1853, sera payée à la caisse de la Corn 
pagnie, rue d'Amsterdam. 11, de dix heures à 
trois heures, à dater du 1" juillet prochain. MM. 
les aclieiiiiaires sont prévenus eu même temps 
pi'ils auront à présenter leurs tilres, le paiement 
des inlérèis devant être constaté par l'apposition 
d'une estampille. 

Le , résident du conseil d'administration, 
Comte P. DE CHASSU.OUP-LAUBAT. 

(10634) 

empoissonne, rivière , source intarissable d'eau 
excellente. Contenance, 2 hectares il) ares. Chez 
MM Esiibal el fils, fermiers d'annonces, o, 
dî la Bourse, Paris. (40591) 

place 

TAPIOCA DES ÎLES 

FILAT 0 RE DE GAffACHES. 
MM. les actionnaires de la CiliMur*- <9<> Un 

machea sont prévenus que le troisième verse-
ment de 123 francs par action, devra ie faire chez 
MM Nielerbofheim el C', 2s, rue Trévise, du 1" 
au 5 juillet. 

Ce délai passé, aux ternies do l'*rricl«l4 des sl,"-
luls, l'intérêt à 3 ll[0 sera exigible. (10607) 

2 . ,(HH) fr., an joli petit cliàiàoù 
-un ton de Itunbuuiliet, it 5 kil 

de la station d Epernon. Jardins productifs canal 

À VENDRE cl 

pur et 1" qualité, na-
ture!, le kilo, j f

r 
30 c; préparé, 1 fr. 83 c; paquet, 2 IV. Fabrique 
de pûtes alimentaires, 3, rue du Cluilre-St-.Merrv 

(10398) 

DESTIFRICES-LAR0ZE .!; ,!:^15S:r 
pyrelhreeigayac, conserva la blancheur el lu sanlù 
des dents, prévient elguerit les névralgies deutaites 
calme immédiatement/es dou<«.<i\? OH rages iedenti. 
Dépoldans cliaqiiovillo. Prix du Bacon, I IV. 23; les 
six Bacons pris à Paris, 6 fr. 50 Clie:',,l.-P. LAIIOZE, 

pharmacien, r. Nve-d 'S -Peiits-Champs, 26, Paris' 

(10621) 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

0 A f,?nç., bel les au copahuai niiraed'.irg m. — 
uaiïif OV. Pbariu. rue Ituuibuico, 4(1. Hixp 1 

f 10518) ' 

Liil'tVcteur, siro,' végétal dépuraiif du sang 

rue Bieher, 1-, el emu les pharmaciens,' 

(10573) 
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DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 
57». 

Année. 

RDI 
d'Enghlen, 

A4* 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR 'de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de For, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi chez certain* PHT̂ M» n . 

A: t * ' ^ 

MARIAGES 

. toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira , dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. .-— Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer.» et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un aractere dont M. de FOY seul a la clef. —Un mystère envelc-M* 

confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rrçuewrj 

(lU5o7 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉBÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

faille 
THOMAS, 

ÉS, Bouievar* rte» Italien», 

PRÈS LA RUE LAPPITTE. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
ïrr IVrfftirfrif fabriquée par MM. CI). €ï)xiHoUe et €». 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE ET CV vient d'obtenir de nombreux jugements contre les 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir sous 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeurs. 

(7505J 

TARI F IffVTI î A Cf*l TIF* PR0DUI
s

ANT l
* MUi/ripi«icATi©r«, LA 

" **• , ■ ■ I rlAlaUnCi RIVISMW, LA RÉCSEE OE TROIS. 
Tout a la fois base et mécanisme de l'arithmétique, la TABLE DE PYTHAGORE expliquée, et élevée jusqu'à 99 fois 

9», est aussi lacile à comprendre qu'elle est utile et intéressante ; c'est un BARÈME en dix magnifiques tableaux où 
se reproduisent tes principaux calculs : la Multiplication, la Division el, par conséquent, la Règle de Trois, la Règle 
ae compagnie, les Racines carrées, etc. (.'ouvrage contient, en'oulre, le Cubage et des explications à l'usage du 
Tviv™n £-Tcr,?

e 1
 ''■'t'istrie. — Cette brochure illustrée se termine par deux tableaux : D'INTERETS SIMPLES et 

pirs ihH.ii is COMPOSES, à l'aide desqueja une seule multiplication stitllt. pour obtenir l'intérêt d'une somme quel-
i SÏ'DTPKTÎ

 dlvers taux Qe
 * M

2
, 3 IJ2, 4, 4 it2, 5 et 6 au). — 3» Edition. — Prix : i fr. — En vente chez l'auleur, 

tttittib.NS, rue Rochechouart, n» s, et chêï les principaux Libraires et Papetiers. (T413) 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 

Maison du Pont-dc-Fer, 

14, boulevard Poissonnière. 

Librairia. Bronze* d'art. 
Ébénisterîe. 
Maroquinerie. 
Nécessaires. 
Couleurs. 

Cartonnages. 
Porcelaines. 
Papeterie. 

Encadrements. 

JOUETS D'ENFANTS 
VENTE ET LOCATION DE TABLEAUX 

(10521] 

iour favemcnfsel 
n.jpcl . jet continu, 
fonctionne d'une 
 seule main sans" 

piston ni ressort, et n'exige ni lilasse ni cuir ; s fr. et au-
des.Anc.maisonA PETIT, inv. desClysop., r. de la Cité, 19 . 

C10448) 

HYDROCLYSE 

AVIS. 
lie* Annonce» . Réclames) Indus-

trielles» un autres , «ont reçues au 

Bureau du .Tournai. 

AVIS, 
EXPÉDITIONS 

franc de port 
dans les 

DÉPARTEMENTS 
pour 

25 Bouteilles, 
au moins, 

AUX PRIX 

ci-dessous. 

VICHY. 
LARDY J> 70 
Hôpital » 90 
Gr.-Grille.... » 90 
Céleetins » 96 

Bonnes. .1/21 »» 
Bussang. » 9< 
Seltz 1 au 
Spa 1 50 
Pullna 1 50 
Evian 1 50 
Contrexeville. 1 »» 
Poueues . . . 1 »» 
Enghien » 90 
Chatel-Bon. . 1 

EAUX MINERALES MTIRELIM 
Hue J.-J. Rousseau 

AUX ARMES DE FRANCE. 
A PARIS. 

ESEBEGK 
Gendre et successeur 

DK L'AKCtENNK MAISON 

GUITEL 
rORRF.srONbANT DIRECT DES SOURCES. 

VERITABLES 

FASIIl'IISni.LSiiyi.MVICHY 
à l'Anis, Citron, Fleur d'Oranger, Menthe, Rose, Tolu, Vanille, etc. 

La Boîte de 62 grammes. ....... 70 

La Boîte de 125 id 

La Boîte de 250 id ou 1/2 livre 

» 

1 

2 

25 

CET 

ENTREPOT 
"'À'AantDooï 

ni de 
SDCCORSALI. 

ÉCRIRE, 

Autetiil..., 
Cauterets....' 

I I.abassère.1 /i 
I PK-rrefoudg.. 

Itvonicz..,. 
Ems ', 
Hombourgi", 
Kissengen..'. 
Maricnbad.. . 
Carlsbad 
Cransac ... 
Sedlitz. 
Forges 
Passy 
»ont-d*Or.... 
Barèges 
Balaruc 

{lOàoyj 

•50 
•80 
» 7» 
»00 

m 
1 50 
t 50 
S 50 
2», 
1» 
I » 
1 >» 
1 u 
1 >» 
1 56 
1 SO 

I*a publication légale des Actes d» Société «St obligatoire, pour l'année 1833, dans la «tZETTn DR» TRIIIUV4UX, «JE DROIT et le JOURNAli «ÉNÉRAIi D'AFFICHES. 

Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, 2. 

(Le 27 juin. 
Consistant en batterie de cuisine, 

vaisselle, poterie, tables, etc. (848) 

Consistant en tables, chaises.gra-
wes, poêle, étaux, forges, etc. 

En une maison rue Jacob, 3. 
. Le 27 juin. 

Consistant en bureaux, armoire, 
buffets, bibliothèques, etc. (953) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-quatre juin 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré le même jour, 

Il appert : 
Que le sieur Henri POIRIER, fa-

bricant de chaussures, demeurant à 
Paris, rue Quincampoix, 93; 

Lesieur Pierre PATRON, fabricant 
4e chaussures, demeurant à Paris 
rue Quincampoix, 93 ; 

El la dame Louise dESSON, épou-
se séparée du sieur Pierre CHARLES, 
fabricant de chaussures, demeurant 
à Paris, rue Quincampoix, 93 ; 

Se sont associés pour fabriquer 
et vendre des chaussures pendant 
vingt années, qui commenceront le 
premier juillet mil huit ceni cin-
quante-trois et Uniront le premier 
juillet mil huit cent soixar*,e-treize 

partir du onze juin mil huil cent 
cinquante-trois et que M. Lacassai-
gne a élé nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
LACASSAIGNE. (7686) 

..Sous la raison CUAR ^s et 0 

»
n
?»mn? trol8 af

-ociés géreront 
ensemble ou s

P;i)a
,.
ément 1;

t société: 

sociale°
 au

'-'°
nt cl)ac

"
n
 ta signature 

. ^ne l'apport de M. Poirier s'élève 
a quatre mille francs versés dans 
la société, ci 

Celui de M. Patron, à pa-
reille somme versée dans 
Sa société, ci 

Et celui de madame 
Charles, à pareille somme 
en marchandises livrées à 
la société, ci 

4 ,000 f. 

4 ,000 

4 ,000 

12,000 f Ensemble 
Pour extrait : 

L. CHARLES, POIRIER, PATRON 

(7087) 

D'un acte sous seings privés, à la 
date à Paris du douze juin mil huil 
cent cinquante-trois, enregistré au 
même lieu le vingt-quatre même 
mois, 

Il résulte : 
Que M. Jean-Baptiste-Fortuné LA 

Y ASTRE, sculpteur-géomètre, de-
meurant à Paris, rue Saint-Lazare. 
43, el M. Justin-Olivier-Josepb-Gus-
tave OLL1YIER, propriétaire domi 
cilié à Pelissanne (Bouches -du 
Rhône), présent à Paris, rue Riclier. 
53, agissant tant en son nom qu'au 
nom et dans l'intérêt d'un bailleur 
de fonds, dont le nom doit rester 
à sa discrétion, 

Ont formé une société qui a pour 
objet la reproduction de bas-reliefs 
par la galvano-plastie et le moula-
ge en plâtre el la confection des 
meubles. 

Le siège de la société est établi rue 
du Faubourg-Sainl-Martin, 172. 

M. Ollivier fait apport à la société 
de son temps, de ses soins et d'une 
somme de vingt mille francs au 
nom de son bailleur de fonds; 

M. Lavaslre, de tout son travai 
et de quatorze modèles debas-re 

I liefs déjà exécutés. 
M. Ollivier aura seul la signature 

sociale. 
La raison sociale sera OLLIVIER 

et C. 
La durée de la société esl fixée du 

douze juin mil huit cent cinquante-
trois àu douze juin mil huit cent 
cinquante-six. 

Pour extrait : 
J. OLLIVIER . (7090) 

Etude de M> MARÉCHAL, huissier, 
place Saint-Antoine, 12. 

D'un acte sous signatures privées, 1 

fait double à Boulogne-sur-Seine ie 
onze juin mil huit cent cinquante-, 
trois, portant 'cette mention : 

Enregistré à Sèvres le treize juin 
mil huit cent cinquante-lrois, folio 
97, verso, case 1™, reçu cinq francs 
et cinquante centimes de subven-
tion , Signé : A. Degouve-Denun-
ques, 

Il appert: 
Qu'une société commerciale en 

nom collectif a été formée pour 
deux- années, qui ont commencé à 
courir le premier mars mil huil 
cent cinquante-trois et finiront le 
vingt-huit février mil huit cent cin-
quante-cinq, sous la raison sociale 
Veuve BONKILS et LEDUC, en Ire : 1» 
madame Marie-Geneviève MULLER, 
veuve de ad. Jean-Baptiste-Théodore 
BONF1LS, entrepreneur de char-
rois, demeurant à Boulogne, Gran-
ile-'Rue, 66; 2" M. Marie-François 
LEDUC, entrepreneur de charrois, 
demeurant à Boulogne, rue de La-
rocheîoucault, 4; 

Que le siège de cette société a été 
établi à Boulogne, susdite rue La-
rochefoucault, 4 ; 

Que la société a pour objet l'en-
treprise des charrois de toute na-
ture dans la commune et les envi-
rons delloulogne; 

Que M. Leduc est seul gérant et 
adininislratenr de la société; mais 
qu'il ne peut faire aucun achat à 
crédit, ni souscrire de billets ou au-
tres engagements pour ladite socié-
té, les affaires ou opérations devant 
avoir lieu au comptant, quant aux 
achats ; 

Que l'apport social de madame 
Bonfils consiste dans cinq chevaux 
propres à l'entreprise dont s'agit 
avec leurs harnais, trois tombe-
reaux, deux cages de voilures et les 
instrumentât ustensiles nécessai-
res à l'exploitation, le tout repré-
sentant unerateur actuelle de quin-
ze cents francs; 

Que M. Leduc apporte dans la-
dite soeiélé son temps, son travail 
et son industrie. 

Pour extrait: 
MARÉCHAL . (7095) 

notaires à Paris, lequel acte restera 
annexé au présent décret. 

Art. 2. Notre ministre secrétaire 
d'Elat ait déparlement de l'intérieur 
est chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au BuPelin 
des Lois, inséré au'Moniteur et dans 
un journal d'annonees judiciaires 
de chacun des départements du 
Rhône et de la Loire. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 
seize juin mil huit cent cinquante-
lrois. 

Signé : NAPOLEON. 
Par l'Empereur, 
Le minisire secrétaire d'Etat au 

département de l'intérieur, 
Signé: F. DE PERSIGSY. 

nistfalion de la société et de la di-
rection de l'entreprise ; il aura seul 
ia signature sociale et ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
la soeiélé. 

Le capital de la société a élé fixé 
provisoirement à trenle Mille francs 
divisés en cent actions de trois 
cents francs. 

La société sera constituée du mo-
ment où un tiers des actions au-
ront élé souscrites; 

El elle sera dissoute du jour où la 
dernière action aura été rembour-
sée. 

Tous pouvoirs ont été donnés aux 
porteurs des extraits pour faire pu-
blier les présentes. 

Signé : LEFÉBURE. (7091) 

' D'une sentence arbitrale rendue 
àParis, le dix juin mil huit cen 
cinquante-trois, par MM. Desfossés 
avocat, el Riottel, expert, arbitres-
juges, enlre Jean-Jules HAUTEMUL 
LE, négociant, demeurant à Sarcel 
lès, d'une part, et Jean-Louis LA 
CASSA1GNE, négociant, demeurait 
à Paris, quai des Orfèvres, 16, e 
Antoine SAUVAGE, négociant, de 
meuranl à Paris, rue Richelieu, 74 
ladite sentence enregistrée, dépo 
«ée au greffe du Tribunal de coin 
merce. le onze juin et rendue exécu 
loirc p'ir ordonnance du M. le pré-
sident du Tribunal de commerce, le 
treize juin même mois, enregis-

llappert que la société formée 1 
douze mai mil huil cent cinquante 
deux entre MM. Ilautcmulle, Lacas-
saigne et Sauvage, sous la raison 
sociale LACASSAIGNE, HAUTEMUL-
LE et C», a élé déclarée dissoute 

Office général du Contentieux, 23 
faubourg Saint-Denis. 

D'un acte sous seings privés, du 
vingt-cinq juin mil huit cent cin 
quunte-lrois, enregistré, appert : 

La société de fait qui a existé, 
pour le commerce de vins en gros 
enlre madame Emelie ROSTAN 
veuve du sieur Jean SAINT-C1UCQ 
demeurant à Paris, rue du Pont 
aux-Choux, 16, et M. Jules-Pierre 
SAUNIER jeune, négociant en vins 
demeurant à Paris, rue Saint-An-
toine, »2, est et demeure dissoute 
d'un commun accord entre les par 
ties, à compter de ce jour vingt 
cinq juin mil huit cent cinquante-
trois. 

La liquidation en sera faite par 
madame Saint-Cricq. 

Pour extrait : 
V. TALBOTIER. (7096) 

Napoléon, par la grâce de Dieu 
et la volonté nalionale, Empereur 
des Français, 

A lous présents et à venir, salut. 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etat au département de 
l'intérieur; 

Vu l'ordonnance du vingt-sept 
mai mil huit cent trente-cinq, por 
lant autorisation delà société ano-
nyme formée pour l'exécution et 
l'exploilalion du chemin de 1er de 
Saint-Etienne à Lyon ; 

Vu les délibérations des assem-
blées générales des actionnaires en 
date du vingt-six janvier mil huil 
cent quarante-six et vingt juin mil 
huil cent cinquante; 

Vu l'article si des statuts delà 
dite société, ainsi conçu : 

« Les attributions des assemblée 
générales, soit ordinaires, soit ex-
traordinaires, sont les suivantes : 

« 3° Prononcer sur les cas de tou-
te nature quiUeur seraient soumis 
par le conseil d'administration, el 
qui ne seraient pas spécialement 
réglés par les staluls. « 

Noire Conseil d'Elat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qu 

suit : 
Article i"'. La modification propo 

sécaux statuts delà société du elle 
min do lut de Saint-Etienne à Lyo 
est approuvée telle qu'elle est con 
tenue dans l'acte ptiséls vingt-cin 
avril mil huil cent cinquanle-troi 
devant M* Defresne et son collègue, 

Suivant acte reçu par M'Defresne 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingl-cinq avril mil huit cent cin-
quante-lrois, portant celtemention : 
Enregistré à Paris, onzième bureau, 
le vingt-six avril mil huit cent cin-
quante-trois, folio 32, recto, case 
i rt . reçu deux francs, dixième vingt 
centimes, signé Ratât, 

M. Louis- Jacques baron THE 
NARD, membre de l'Institut, prési 
dent du conseil d'administration de 
la compagnie anonyme du chemin 
de fer de Sajnl-Eliemie àLyon, donl 
ie siège social élait à Paris, rue de 
Lille, 123, demeurant à Paris, place 
Sainl-Sulpice, 6; 

Et M. Achille-Nicolas-Marie GUIL-
LAUME, agent central do la com-
pagnie, demeurant à Paris, rue de 
Lille, 123, 

Ayant agi en qualité de délégués, 
comme commissaires du conseil 
d'administration de ladite compa-

nie, aux termes d'une délibération 
u conseil d'administration de cetle 

compagnie, prise le six avril mil 
huit cent cinquante-trois, dont un 
extrait, enregistré, est demeuré an 
nexéàla minute de l'acte dont est 
extrait; 

Ont, au nom du conseil d'admi-
nistration de ladite compagnie, à ee 
autorisé par délibération de l'as-
semblée générale du vingt juin mil 
huit cent cinquante, et pour se 
conformer aux observations du 
gouvernement, déclaré arrêter ain-
si qu'il suit l'article 51 bis des sla 
luts de la société anonyme du che 
min de fer deSaint-ElienneàLyon : 

Article 51 bis. 
A l'avenir, toute assemblée géné-

rale qui aura à statuer sur une pro 
position du conseil d'administra-
tion tendant à la modification des 
statuts, sera convoquée dans la for-
me déterminée par l'article 49, avec 
indication de l'objet spécial de la 
convocation. 

Celte assemblée, pour délibérer 
valablement, devra réunir, tant par 
ses membres présents que par les 
pouvoirs dont ils seront porleurs 
m moins tes trois quarts des ac-
tions de chaque série. 

Les délibérations y seront prises 
t| la majorité des' deux tiers des 
voix. 

Cependant, si une première as 
semblée restait inhabile i délibé-
rer, faute d'un nombre suffisant 
d'actions représentées, il en sera 
convoqué une deuxième à un moi 
d'intervalle, dans la forme prè6cri 

te. pour les assemblées exlraordi 
naires, et celle deuxièmeassemblée 
pourra délibérer, pourvu qu'elle 
représente le tiers du nombre des 
actions de chaque série, mais tou-
jours à la majorité des deux tiers 
des voix. 

Toutefois, les délibérations et les 
voles de cett3 deuxième assembléf 
ne seront valables qu'autant qu 
dans le délai de deux mois il y aura 
été adhéré par les actionnaires ab 
sents, de manière que les délibéra 
tions aient reçu l'approbation deli 
moitié plus une de la totalité des 
aetions de chaque série. 

Toute proposition de modification 
devra être soumise à l'approbation 
du gouvernement. 

Pour exlrait : 
Signé : DEFRESNE . (7092) 

Par acte devant M' Thouard, no-
taire à Paris, du vingl-deux juin 
mil huit cent cinquantè-trois, la so-
ciété formée par acte devant M' 
Troyon, notaire à Paris, du onze 
juin mil huit cent cinquante-deux, 
entre MM. Eugène- Napoléon CA-

«DET et Abraham SAMUEL, fabri-
Vcanls de robinets, demeurant il Pa-

mainlenant, rue Folie -Méfi-
court, 28, et deux commanditaires, 

élé modifiée ainsi qu'il suit : 1° .M. 
Abraham Samuel cesse, à compter 
dudit jour vingt-deux juin mil huit 
cent cinquante-trois, d'être gérant 
responsable, et devient simple 
commanditaire, et M. Cadet reste 
seul gérant rrsponsable; 2» la rai-
son et la signature sociales seronl 
désormais CADET et C«. 

THOUARD . (7094) 

dres, U9, à La Villette. 
Le capital social est fixé à soixan-

te-quatre mille francs, dont trente 
mille francs espèces immédiatement 
versés, deux mille francs valeurs 
mobilières et trenle-dcux mille 
francs à fournir par portions suc-
cessives. 

Tous pouvoirs sont données au 
porteur d'un exlrait. 

J. HlLPERT. (7081) 

Faillites. 

D'un acte sous signatures privées 
en date .\ Paris du quinze juin mi 
huit cent cinquante-trois, enregis-
trée! déposé pour minute ;\ M' Le-
fébure de Sainl-Maur, notaire, 

Il appert que : 
Il a élé formé une société en nom 

collectif h l'égard de M. Alfred AGE-
NET, chargé d'affaires litigieuses du 
haut eommerce, demeurant à Paris, 
rue Neiive-Saint-Eustache, 2», et en 
commandite à l'égard de lous ceux 
qui adhéreront aux statuts en sous-
crivant une ou plusieurs des ac 
lions formant le capital social. 

La société sera désignée sous le 
nom de Administration cenlrali 

le haut com 

D'un acte sous seing privé, en da-
te à Paris du quinze juin mil huil 
cent einquanle-lrois, enregistré, 

Fait double entre Jean-Martin 
ENTRAYGUES fils, marchand de co-
mestibles, demeurant à Paris, rue 
des Prouvaires, 6, etAutoine EN-
TRAYGUES père, aussi marchandde 
comestibles, demeurant à Paris, 
rue des Prouvaires, 6, 

11 appert qu'une société en nom 
olleclif a élé formée enlre les sus-
lommés pour l'exploilalion d'un 

fonds de commerce de marchand 
de comestibles. 

La durée de ia société esl fixée à 
dix-sept an3 neuf mois, qui on 
commencé à courir du premier avril 
dernier. 

La raison sociale est ENTRAY-
GUES fils et C'. Le siège social esl 
établi rue des Prouvaires, 6. 

Entraygues fils aura seul la signa 
ture sociale, mais il ne pourra, î 
peine de nullité , s'en servir que 
pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 
ENTRAXGCES fils. (7088) 

D 'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du quinze juin mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, il 
appert : 

1» Qu'une société en nom collec-
tif, dont le siège est à Paris, rue de 
Cléry, 63, ayant pour objet l'exploi-
lalion de l'industrie s'appliquant 
aux apprêts sur étoffes, a élé for-
mée sous la raison sociale DEVËR-
SIN et C«, entre MM. Jean-Julien-
Théodore.DEVERSIN, apprêleur sur 
étoffes, demeurant à Paris, rue 
Saint-Spire, 8; et PasÈal-Charles 
RARRÉ, aussi apprèteur sur étof-
fes, demeurant à Paris, même rue 
Saint-Spire, 6; 

2- Que celte société, qui a com-
mencé le quinze mai mil huit cent 
cinquante-trois, a élé formée pour 
neuf années ; que, toutefois, cha-
cun des associés aura Je droit d'en 
provoquer la dissolution à l'expira-
lion des trois ou six premières an-
nées, mais à la charge par celui qui 
voudra user de cette faculté de pré-
venir son associé au plus lard le 
quatorze novembre des années mil 
huit cent einquanie-cinq ou mil 
huit cent cinquante-huit; 

3 »Que la signature sociale sera 
DEVERSIN et C« ; qu'elle appartien-
dra aux deux associés pour donner 
les acquits et pour les besoins ordi-
naires du service, mais qu'aucuns 
mandais, lettres de change, billets 
ou obligations de quelque nalure 
qu'ils soient ne pourront être tirés, 
acceptés ou souscrits que par les 
deux associés conjointement, la so-
ciété devant rester étrangère à ci 
qui, pour ce qui vient d'élre expli-
qué, serait signépar un seul des as-
sociés. 

Pour extrait : 
DEVERSIN, BARRÉ . (7082) 

D'un acte sous seings privés, du 
vingt-trois juin mil tiuit cent cir, 
quiiule-lrois, enregistré le vingl 
quatre à Paris, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, perçus 
par Deleslan'g, 

Il appert: 
Que la société de fait d'entre M 

Louis-Bertrand-Lucien BABYLONE 
DE CHAMILLAN , propriétaire, de-
meurant à Paris, place Vendôme, 
14, et M. Félix-Cliarles-Archange 
DU GARD1N, commerçant, demeu-
rant à Paris, rue d'Aniboise, »• J", 
sous la raison DU GARDIN e! C«, 
pour l'exploitation (l'une fabrique 
d'eaux minérales artificielles et de 
limonades gazeuses, ayant son siège 
a Paris, rue d'Amboise, n° l", k élé 
dissoule et résiliée à partir du 
vingt-un juin mil huit cent cin-
quante-trois, et que M. Du Gardin a 
été nommé liquidateur de ladite so-
ciété. 

Pour extrait. (7093) 

Cabinet de M. J. HlLPERT, rue Cau-
martin., 69, il Paris. 

Par acle sous seings privés, en 
date à Paris du vingl juin mil nuit 
cent cinquanle-frois, enregistré, 

MM. Constant - Alexandre - Jo -
seph GAUWIN, commissionnaire de 
transports, demeurant rue de Flan-
dres, 155, à La Villette, et Jean-
François-Marie-Léon JACQUET, em-
ployé, demeurant rue de Flandres 
8, à La Villette, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour le commerce 
en gros des vins, eaux-de-vie et li-
queurs, et la fabrication de ces der-
nières. 

Celto société est établie pour douze 
années, qui commenceront le pre-
mier juillet mil huit cent cinquante-
trois, et Uniront lt trente juin mil 
huit cent soixante-cinq. 

La raison sociale esl : GAL'WIN et 
JACQUET. 

La signature appartient aux deux 
associé», niais ils ne pourront s'en 

I servir que pour les besoins de la 

Elude BOURDELOT, huissier, rue du 
Temple, 56. 

Par acte sous seings privés, du 
vingl-iin juin mil huit cenl cin-
quante-trois, enregistré à Paris le 
vingt-trois, folio 60, recto, case 2, 
par Delestang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

La société en nom collectif for-
mée, par autre acte sous seings pri-
vés, du quatorze octobre mil bui 
eeul cinquante-deux, aussi enregis-
tré, entre Picrre-Anloine-Adolphe 
MEU VILLE, demeurant à Paris, rue 
Si Temple, 104, et Pierre-Antoine-
Adolphc VILLES, demeurant mê ni 
vilie, rue du Temple, 57, pour fa 
Krtcarîon et vcnle dè bijnuv, sou 
la raison : Adolphe MERVILLE el 
VILLES, et dont, lesiége est à Paris 
susdite rue du Temple, 104, esl d 
soûle à partir dudit jour vingi-un 
juin courant. 

M. Merville, l'un des associés, est 
chargé de. la liquidation. 

Pour extrait : 
A. M ERVILLE . (7084) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 24 JUIN 1853, çui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur TÉMOIN (Etienne), fab. 
de lattes et bardeaux, rue de la 
Muette, 1; nomme M. Houelle juge-
commissaire, et M. Thiébaut, rue de 
la Bienfaisance, 2, syndic provisoi-
re (N° 10989 du gr.). 

Du sieur BjEAUJOT (Louis-Paul), 
boulanger, à Ménilniontant, Gran-
de-Rue, 53, commune de Belleville; 
nomme M. Houette juge-commis-
saire, et M. Heurtey, rue Laffilte, 51, 
syndic provisoire (N° 10990 dû gr.). 

Du sieur RANCHET père (Jean-
François-Constant), anc. serrurier, 
rue St-Rocb, 3, actuellement rue Sl-
Honoré, 258; nomme M. Auditfred 
juge-commissaire, et M. Heurtey, 
rue Ladite, 51, syndic provisoire 
N° 10991 du gr.). 

De la Dlle DE FORGET (Pauline), 
tenant pension bourgeoise, rue de 
la Banque, 5; nomme M. Auditfred 
juge-commissaire, et M, Huet, rue 
Cadet, 6, syndic provisoire (N° 10992 
du gr.). 

Du sieur VERNET (Alphonse), 
fab. de passementerie, rue des Fos-
sés-Montmartre, 18; nomme M. Àu-
diffred juge-commissaire, et M. Pas-
cal, place de la Bourse, 4, syndic 
provisoire (N» 10993 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DROMER, négociant, rue 
de Douai, 4, le i tr juillet à 9 heures 
(N» 10895 du gr.); 

Du sieur BORNET (Jean-Claude), 
mécanicien, au Grand-Charonne, 
ne Fontarabie, 23, le i" juillet à 11 

heures (N° 10921 du gr.); ' 

Pour être procède, sou» la prési 
dence de M. le juye-comrnissuire, aux 
vérification et affirmation de leur: 
créances ■■ 

Suivant acte passé devant M" La 
vocal, notaire à Paris, le vingt-un 
juin mil huit cent cinquante-lrois 
enregistré, 

M. Jean MICHAU, grillageur, pro 
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Jacques, I3i, 

El M. Désiré-Pierre-François H AT 
TON, distillateur, demeurant à Pa-
ris, même rue, 129, 

Ont déclaré dissoule, à compter 
du quinze juin mil huil cent cin-
quanle-trois, la société existant en 
Ire eux sous ia raison sociale HAT-
TON et O, ayant p»ur objet le com 
merce de distillation, el donl 1 
siège élait à Paris, rue Saiul-Jac 
quès, (29. 

M. liatlon a été nommé seuiliqui 
dateur, avec tous les pouvoirs né 
eessaires. 

Pour extrait : 
LAVOCAT. (7077) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

du contentieux pour 
merci- el l'industrie 

La raison sociale sera A. AGENET. I société 
M. Agenel est chargé de l'admi- 1 Le siège social est rue de Flan 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prenilr 
gratuitement au Tribunal continu 
Hirution de la comptabilité des fait 
liles qui tes concernent, les samedi: 
de dix a quatre heurcB. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d.produire, dans le dé-
lai de vingl jours, d dater de ce jour, 
leurs titras de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à reclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur GUÉRIN DE FONCIN, né-
gociant, rue Paradis - Poissonnière, 
12, entre les mains de M. Duval-
Vaucluse, rue de Lancry, 45, syndic, 
de la faillite (N* 10935 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DEY.RES. (Dominique), serrurier-
mécanicien, rue du Faub.-du-Tem-
ple, 39, sont invités à se rendre le 
i" juillet à 1 heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
-ituation de la faillite, et le failli en 
es explications, et, conformément 
1 l'art. 510 du Code de commerce, 

décider s'ils se réserveront de délibé-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
urseoiront à statuer jusqu'après 
issue des poursuites en banque-
oute frauduleuse commencées con-
re le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon- • 
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invite à ne 
pas inanqner à cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à ta forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 10865 du 
r.). 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalabtemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DAUD1N (Louis-Camille) 
md de tôle vernie, faut). St-Denis, 
u, le 30 juin i 3 heures (^8700 du 
gr-); 

Du sieur TOMB (César-Joseph-Dé 
siré), imprimeur sur étoffes'; rue de 
Lyon, 34, passage des Quinze-Vingls 
> i" juillet as heures (N- 10622 du 
;r.); 

Du sieur REN EVIER (Jean), nid 
chapelier, rue Moulfetard, 2, le i« 
juillet à 11 heures (N° 10897 du gr ); 

Du sieur OSSELIN (François-
Adolphe), nul de papiers peints et 
directeur de la salle de bal Barthé-
lémy, rue du Chiteau-d'Eau, 20, de 
mourant rue de la Monnaie, 2, le 30 
juin à 1 heure (N° 10823 du gr.)j 

Du sieur DEHAY, négociant à I. 
Chapelle-St-Denis, rue de Chabrol, 
8, le i" juillet à u heures (K° 10920 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des Sun 
dics sur l'état de la faillile et délibé-
rer sur la formation du concordat 

s'il y a lieu , s'entendre déclare: 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, Cire immédiatement consulte. 
tant sur les faits de la gestion qui; 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DELTE1L (Jean), carros 
«1er, rue Gcoffroy-St-llilaire, 13, le 
1" juillet à 3 heures (N» IOIHO du 
gr:); 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admcllre, i 'il y a litu, ou pas-
ser u tu formation de l'uniun, el, dans 
ce eus, donner leur m is sur Vutlllte 
dn maintien ou du remplacement des 
syndiçs. 

NOTA. 11 ne sera admis que le 
créanciers vérifiés el affirmés 1 
qui se seronl fait relever de la d 
liu'.-ince. 

Les créanciers el le failli peuveut 
prendre au greffe communicalio 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant .l'u-
nion de la faillite du sieur BOUL-
LEY (André), md tailleur, à Mont-
martre, rue del'Abbaye, 2, sont in 
ités à se rendre le 1" juillet à 3 h. 

précises, au palais du tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
te compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter-; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'exeusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de* 
syndics (N* 10628 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOULAY jeune (Gabriel), anc. eut 
de maçonnerie, rue de Vaugirard, 
n. 149, impasse Chariot, n. 3, sont 
invités à se rendre le 30 juin à 12 h. 
au palais du Tribunal' de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
eompte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'exeusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
yndics (N° loool du gr.). 

MM. les créanciers composant.l'u 
nioudela faillite du sieur BIERY 
(Adrien), carrossier, rue de l'Uni-
versité, 47, sont invilés ii se rendre 
le 30 juin à 10 heures, au Tribu-
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 5S7 du Code de 
eommerce, entendre le compte défi 
nitif qui sera rendu par les syndics 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi 
lité du faiUi. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 8528 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PE1GUE , confiseur , rue Saint-
Martin, n. 86 , sont invilés a 
rendre le i" juillet à » h. précises 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte délinitir qui sera 
rendu par tes syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'er«.isabillt* du will -

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndic» (N* 3694 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BÉCHET, fab. de tissus, ruedu Nord, 
5, ci-devant, et actuellement rue Sf-
Ouentin, 14, sont invités à se ren-
dre le 30 juin à 12 heures, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commence eniendrele comp-
te définitif nri i.e-a reailu par les 
syndics, le c'é vti. e, le cioreeU'ar-
rêter, leur donner décharge ds 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabili'é du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de» 
syndics (N° 9415 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite du sieur 
JUVENTIN, négociant, r. du Crois-
sant, 20, sont invités à se rendre le 
i« juillet à 12 h. précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parlessyn-
dics, le débattre, le clore et (Mi-
ter; leur, donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'exeusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe comma-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 1502 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
LEST1EVANT dit LEQL'IVAL 1 (Isi-
dore), rue Pavée-St-Sauveur, 8, en 
relard de faire vérifier cl d'affli mer 
leurs créances, sont invites à se ren-
dre le 30 juin à 9 heures précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle 
des assemblées, pour, sous la presi 
dence de M. le juge-çommts»aire 
procéder à la vérification et a t »' 
lirmation de leurs dites créances 
N> 10709 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

FOU» INSIJFN5i !<CE p'iCTTF. 

n. B. in mois après U date de ces 
jugements , chaque creanc'e,jen're 
dans l'exercice de ses droits contre 
failli. , . 

Du 24 juin. 

Du sieur PASCAL, mdI de vins, rue 
Foutaine-St-Georges, a 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 27 JUIN 1853-
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Enregistré à Parii, le Juin 18S3, F» 

Reçu deux frtnos vingt centime», décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, BUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. Pour légalisation de la .ignature A. Gcwr, 

Le Muire du 1" »r«mdi»einent, 


